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Alors que nous pouvons nous réjouir de l’impact positif 
et durable que notre action aura eu en 2015 sur plus de 
deux millions d’enfants et membres de leurs familles 
parmi les plus vulnérables au monde, nous sommes 
également inquiets de certaines évolutions défavorables 
qui se dessinent et qui pourraient avoir un impact négatif 
important sur notre activité. En effet, une partie du monde 
politique suisse exerce une pression intense dans le but de 
réduire le budget national d’aide au développement, tout 
en voulant durcir les conditions d’accueil des personnes 
réfugiées. Or, ces problématiques sont liées : ce sont les 
conditions de vie inhumaines, les crises humanitaires et le 
manque total de perspectives qui jettent hors de leurs pays 
des millions de personnes et d’enfants qui n’ont d’autre 
choix que de fuir. Réduire l’aide au développement ne peut 
qu’aggraver cette situation.

Nous sommes d’autant plus reconnaissants du formidable 
soutien que nous avons reçu tout au long de l’année écoulée 
pour financer nos programmes d’aide aux enfants : que 
ce soient les petits versements faits par des écoliers qui 
ont cassé leur tirelire, ceux plus substantiels et réguliers 
de nos fidèles donateurs, les soutiens plus importants 
reçus de fondations privées, d’entreprises ou d’individus 
philanthropes, ou encore les contributions essentielles 
des institutions suisses et internationales, chacune de ces 
sources a été précieuse pour assurer la mise en œuvre 
de nos programmes. Nous adressons à tous nos sincères 
remerciements, ainsi qu’à nos infatigables bénévoles qui 
soutiennent et défendent notre cause en Suisse.

L’année 2015 restera gravée dans nos mémoires en 
particulier en raison du tremblement de terre au Népal, 
ainsi que de la poursuite du conflit en Syrie et de la crise 
des réfugiés qui en résulte. Des milliers d’enfants en ont 
été victimes et nos équipes se sont pleinement engagées 
pour leur venir en aide.

Plus globalement, nos équipes ont été engagées dans 38 pays : 
•	 elles ont soutenu des enfants exploités pour qu’ils puissent 

retourner à l’école au Liban 

•	 elles ont protégé les enfants réfugiés, souvent non accompa-
gnés, durant leur voyage à travers les Balkans ou au Mali 

•	 elles ont permis à des adolescentes à échapper à l’exploitation 
sexuelle ou à l’esclavage domestique au Népal et en Mauritanie 

•	 elles ont œuvré au Soudan du Sud pour que des anciens 
enfants soldats soient réunis avec leurs familles et réintégrés 
dans leurs communautés 

•	 elles ont formé le personnel médical et les sages-femmes pour 
prendre soin des mères et des bébés du Burkina Faso au Ban-
gladesh, dans des régions où la mortalité infantile est encore 
bien trop élevée

Nos médecins, nos infirmiers, nos psychologues et nos 
assistants sociaux ont entouré ces enfants qui souffraient, 
et ils les ont accompagnés pour qu’ils puissent retrouver 
pleinement leur vie d’enfant, rebondir et s’épanouir.

Avec le précieux soutien de la Confédération, nous avons 
contribué de manière significative à faire avancer la cause 
de la Justice pour mineurs en organisant le premier Congrès 
mondial sur la justice juvénile qui a eu lieu en janvier 2015 
à Genève en présence de près de 900 experts représentant 
la société civile ainsi que les gouvernements de 94 pays. 

Et pour clarifier nos ambitions d’impact, nous avons défini 
notre Vision Terre des hommes 2030 – Faire la différence  dans 
cinq programmes clés et deux compétences spécialisées : 
•	 La protection des enfants dans les contextes de migration 

•	 La protection des enfants victimes d’exploitation 

•	 	La protection des enfants dans la justice pour mineurs 

•	 	La santé materno-infantile 

•	 	Les soins spécialisés 

•	 	L’aide d’urgence dans les crises humanitaires 

•	 	Le plaidoyer en Suisse

Le présent rapport annuel est structuré conformément à 
ces programmes.

Lausanne, le 10 juin 2016

Vito Angelillo
Directeur général  
de Terre des hommes

Beat Mumenthaler
Président du Conseil de fondation 
de Terre des hommes

Nous ne baisserons pas les bras:  
notre engagement envers les enfants vulnérables.
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 Migration.

200’000
enfants migrants 
arrivés en Europe  

en 2015.

des habitants au Liban 
sont des réfugiés.

25%

L’aggravation de nombreuses crises politiques et économiques, en particulier la guerre 
en Syrie, a forcé un nombre croissant d’enfants, accompagnés ou non de leur famille, à 
quitter leur maison, leur pays voire leur continent pour tenter de survivre ou d’améliorer 
leur existence. Terre des hommes s’engage pour que ces enfants réfugiés soient avant tout 
perçus comme des enfants et qu’ils soient protégés en conséquence.

Parmi les populations qui fuient les conflits, l’instabili-
té politique et économique, les violations des droits de 
l’homme et la pauvreté, la proportion d’enfants peut at-
teindre à 50%. Lorsque les enfants migrent, nous nous 
engageons pour que les risques inhérents à la migration 
soient aussi restreints que possible. C’est pourquoi nous 
travaillons aux côtés de partenaires locaux, des services 

gouvernementaux, des communautés et des familles. 
Nous accompagnons aussi les enfants sur le chemin de 
la migration, qu’elle soit volontaire ou forcée, afin de leur 
garantir un accès à leurs droits et aux services dont ils 
ont besoin, tout en les aidant à saisir les opportunités 
qu’offre la migration, dans la mesure où celles-ci sont 
conformes à l’intérêt supérieur des enfants.

Tdh a mené 29 projets liés à la migration des enfants, à 
l’intérieur d’un pays, entre deux ou plusieurs Etats tra-
versés par les mêmes flux migratoires ou à un niveau 

régional, afin d’harmoniser et coordonner les réponses 
politiques, les dispositifs opérationnels, les approches, 
programmes et moyens d’action. 

52 
millions

de migrants et de 
réfugiés dans le monde.

Accompagner les enfants
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Migration.

Ces populations, en premier lieu les enfants, ont été té-
moins de nombreuses atrocités dans leurs pays et su-
bissent de terribles épreuves à travers leur périple : vio-
lences, exploitation, vols, accidents, pertes de proches, 
errance, séjour prolongé dans des camps ou des centres 
surpeuplés, privations ou violations de leurs droits, etc. 

En résultent de nombreux traumatismes, individuels et 
collectifs, d’autant qu’une grande partie des réfugiés ne 
parviennent pas à atteindre leurs buts ni à réaliser leurs 
rêves, les Etats dans lesquels ils se rendent ne se don-
nant pas les moyens de les accueillir.

Face à cette situation complexe et de plus en plus mas-
sive, nous apportons des réponses personnalisées aux 
enfants migrants ou à leur famille ; prévenons en amont 
les risques de migration forcée ; augmentons les capa-
cités des migrants à éviter ou surmonter les difficultés ; 

renforçons les capacités des différents services concer-
nés (Etat, sociétés civiles, secteur privé et surtout com-
munautés) ; influons sur les décisions politiques et les 
procédures administratives dans le but d’améliorer l’ac-
cès des enfants migrants à leurs droits.

Nous apportons couvertures, vêtements, nourriture et 
boissons aux enfants migrants et à leurs parents. Tan-
dis que des équipes proposent des jeux, du dessin et du 
sport notamment aux enfants pour les aider à surmon-
ter leurs peurs et leurs cauchemars, d’autres informent 
leurs parents sur leurs droits et les aiguillent selon leurs 
besoins. Nous avons établi, de plus, des centres de ren-
contre pour enfants migrants et des psychologues sou-

tiennent individuellement les plus vulnérables d’entre 
eux. Le but est de mieux connaître les enfants et leurs 
besoins, et de développer chez eux des connaissances 
et des compétences indispensables pour renforcer leur 
bien-être, leur estime de soi et leurs capacités de ré-
silience, d’adaptation, d’intégration et d’utilisation des 
services existants.

Nous avons développé de nouveaux savoirs théoriques 
et pratiques, tirés de l’expérience ou de la recherche, 
pour mieux protéger les enfants. En Afrique, nous avons 
analysé l’impact et les limites de certaines pratiques 
propres aux communautés et exploré les moyens de 
resserrer les liens entre acteurs communautaires et 

services gouvernementaux au sein des systèmes de pro-
tection. D’autres études ont porté sur les risques d’ex-
ploitation et de maltraitance des enfants sur certains 
corridors, impliquant les acteurs clés dans l’élaboration 
des conclusions et des prochaines étapes.

Des épreuves et des drames

Prévenir les risques de la migration

Apporter une aide directe à l’enfant

Des systèmes de protection pour les enfants

« Le nombre de réfugiés entrant en 
Europe depuis les Balkans a augmenté 
de 600% en une année. »

Olivier Feneyrol 
chef de l’Unité Protection de l’Enfance
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Migration.

Les points forts sur la migration en 2015

Méditerranée 
En Sicile, Tdh Italie a soutenu psychologiquement, à travers 
jeux, dessins, sport et musique notamment, 2000 mineurs 
arrivés par la mer au péril de leur vie. Psychologues et 
travailleurs sociaux aident les jeunes migrants seuls, souffrant de 
symptômes graves comme l’auto-agressivité, la dépression ou la 
culpabilité par rapport aux parents qu’ils ont laissés dans le pays 
d’origine, à surmonter leurs traumatismes. 

Moldavie 
En Russie, Tdh et ses partenaires à Moscou ont répondu, via un 
numéro de téléphone gratuit, aux besoins de 938 familles de 
migrants originaires de Moldavie et ayant des enfants en 
difficulté. Selon les études, le nombre d’enfants âgés de 0 à 14 
ans qui se retrouvent abandonnés par un parent migrant varie 
entre 100’000 et 150’000, voire 270’000. Plus de 40’000 enfants 
auraient été abandonnés par les deux parents. 

Roumanie 
Tdh a développé des outils pour accompagner les mineurs à 
leur sortie de prison, ainsi qu’un site Internet pour améliorer 
les connaissances sur la traite et l’exploitation des enfants 
vulnérables des communautés et des institutions qui en ont la 
charge. Nous avons formé 189 membres de communautés à 
la prévention de la traite des enfants, ainsi que 210 notaires 
publics et étudiants en droit à l’identification des enfants 
susceptibles d’être victime de traite. 

Suisse 
Tdh plaide en faveur du respect des droits de tout enfant 
résidant en Suisse : quel que soit son statut ou ses papiers, 
tout enfant a droit à un lit séparé de celui des adultes, à des 
chaussures chaudes en hiver, à des soins de qualité et à l’école 
notamment. Défendre les droits des enfants migrants non 
accompagnés, de plus en plus nombreux en Suisse, et mettre fin 
à leur détention administrative constituent notre priorité.

Togo 
Tdh a accompagné près de 42’000 enfants en mobilité et 
organisé des jeux à destination de 3200 enfants pour les aider à 
s’exprimer et vaincre leurs peurs. Les activités ont eu lieu dans 
trois Points Espoir  (centres de rencontres) sur les sites urbains du 
Grand Marché de Lomé, à la frontière entre le Togo et le Bénin et 
dans la ville d’Accra au Ghana.

Balkans 
Aux frontières en Macédoine et en Serbie, Tdh et ses partenaires 
ont offert un soutien direct (vêtements chauds, couches pour 
bébé) et une aide d’urgence (conseil, informations) 24 heures sur 
24 à plus de 8000 enfants et quelque 12’000 parents. Nous avons 
fait entendre la voix de ces enfants vulnérables directe-
ment au Parlement européen, en rencontrant son président, 
Martin Schultz, en novembre 2015 pour demander que les droits 
fondamentaux de ces enfants soient respectés. 

Colombie 
Tdh a commencé, en septembre, à enregistrer les enfants en 
provenance de communautés indigènes d’Equateur et en 
situation de migration à risque dans la ville de Bogotá. A 
l’issue de cette recherche, nous avons a mis en en place un projet 
de protection pour cette population qui a débuté en 2016.

Mali 
Pour aider les enfants migrants non accompagnés des 
régions de Mopti et, depuis 2015, de Tombouctou, 
Tdh révise avec le Ministère de la Promotion de la Femme, 
de l’Enfant et de la Famille à Bamako les lois et forme les 
fonctionnaires appelés à appliquer ces dernières.

Campagne internationale  
Destination inconnue 
Tdh et ses organisations cousines d’autres pays regroupées dans 
la Fédération internationale Terre des Hommes, défendent les 
droits des enfants migrants et réfugiés. Ensemble, à travers la 
campagne Destination Unknown, nous avons développé plus 
de 110 projets dans 48 pays, dont plus de 400’000 enfants 
ont bénéficié. Nous sommes parvenus à faire reconnaître les 
droits et les besoins spécifiques des enfants en situation de 
migration auprès des plus grandes instances régionales et inter-
nationales (Union européenne, Nations unies, etc.). 

Bénin 
Après son travail sur un corridor de migration partant du 
centre du Bénin vers le Nigéria, Tdh poursuivra sa mission 
sur l’axe côtier des migrations transfrontalières liant le Ghana, 
le Togo, le Bénin, le Nigéria, voire le Gabon. Nous avons placé 
de nombreux enfants non accompagnés dans des familles hôtes, 
travaillé avec les policiers, les juges et les communautés pour 
qu’ils respectent les droits de ces enfants.
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 Exploitation.

44%
des enfants qui 

travaillent ont moins  
de 11 ans.

Depuis plusieurs années, le nombre d’enfants qui travaillent diminue. Pourtant, leur 
nombre se chiffre encore en millions : 168 millions dont 85 millions sont victimes 
d’exploitation. Ces enfants travaillent, dès leur plus jeune âge, dans les champs, les mines 
d’or, les carrières de pierre ou dans la rue. D’autres sont victimes d’exploitation sexuelle. 
Terre des hommes a permis à ces enfants de retourner à l’école ou de se former.

85 
millions

17 
millions

d’enfants sont  
exploités dans  

le monde.

d’enfants travaillent en 
tant que domestiques.

A Assiout, en Haute-Egypte, nous avons permis à 3600 
enfants travailleurs à retrouver le chemin de l’école. Ces 
enfants peuvent ainsi acquérir des connaissances et com-
pétences les préservant de l’exploitation. Pour ouvrir les 
portes de l’école à ces enfants, nos travailleurs sociaux 
négocient fermement avec les parents, mais aussi avec 
les autorités scolaires. Si l’école est une solution clé pour 

sortir de l’exploitation par le travail, elle en est parfois 
malheureusement une des causes. Le travail des enfants 
peut en effet être dû aux défaillances des systèmes sco-
laires qui excluent les enfants sans papiers. En Maurita-
nie, nous nous sommes battus avec d’autres organisa-
tions pour permettre à 966 enfants exploités en tant que 
domestiques d’obtenir leurs papiers d’Etat civil, sésame 

Sortir de l’exploitation par la scolarisation

Dans dix-huit pays, Tdh réduit l’exploitation des enfants 
par le travail. Nous aidons les enfants à retourner à l’école 
et lutte contre la pauvreté en donnant aux familles la pos-
sibilité de se former et se mettre à leur compte. Avec les 

organisations locales, les communautés et l’Etat, nous 
prévenons l’exploitation des enfants et protégeons ceux 
qui en sont victimes aussi bien en Asie, qu’en Afrique de 
l’Ouest ou au Moyen-Orient. 
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Exploitation.

Faiblesse de la protection sociale des enfants, discri-
mination des genres ou encore grande pauvreté sont à 
l’origine de l’exploitation sexuelle des enfants. En l’ab-
sence d’horizons et par l’appât d’un gain rapide d’argent, 
les enfants sont poussés à vendre leur corps. En Haïti, 
nous aidons spécifiquement les filles prostituées et vi-

vant dans la rue à retourner à l’école ou à entreprendre 
une formation professionnelle. Au Népal, avec nos 
partenaires, nous avons accueilli les jeunes filles, mais 
également les garçons victimes d’exploitation sexuelle, 
pour les aider à s’émanciper, retrouver confiance en soi 
et finalement sortir de l’exploitation. 

Si l’école ou une formation ne sont pas possibles, nous 
recherchons d’autres solutions. Nous négocions avec les 
employeurs pour améliorer les conditions de travail, la 
santé et le bien-être des enfants. Ce sont de petits suc-
cès quotidiens que des femmes et hommes de terrain 
obtiennent par force de persuasion auprès de parents ou 
d’employeurs. Ce sont souvent des premiers pas avant 
des succès plus conséquents. Pour mieux protéger les 
enfants, nous renforçons, de plus, les compétences et 
les capacités des organisations locales. En Inde, dans 
l’Andhra Pradesh et le Telangana, nous avons développé 

les compétences de 563 professionnels grâce aux nou-
velles technologies de l’information et de communica-
tion. En Europe du Sud-Est, nous avons lancé un centre 
de ressources régionales virtuel, le child protection hub 
(www.childhub.org). En moins d’un an, plus de 1100 pro-
fessionnels de la protection de l’enfance y ont adhéré. 
Plus de 6000 personnes mettent régulièrement à jour 
leurs connaissances en accédant aux ressources docu-
mentaires, infographies (plus de 10’000), vidéos, notes 
et rapports. 

Le travail des enfants est une conséquence de la pau-
vreté de leurs familles. Les enfants travaillent pour leur 
survie et celle de leurs familles. En Syrie et dans les pays 
voisins qui accueillent des millions de réfugiés, la guerre 
a poussé de nombreux enfants à travailler. Les familles 
n’arrivent plus à subvenir à leurs besoins et demandent 
aux enfants de travailler pour s’assurer le minimum vital. 

Le travail des enfants perpétue le cycle de pauvreté: les 
enfants qui travaillent aujourd’hui risquent de devenir 
les pauvres de demain. Nous protégeons les enfants en 
les intégrant dans des activités hebdomadaires et aide 
les familles à vivre décemment grâce à la distribution de 
biens de première nécessité comme des couvertures et 
du chauffage. 

L’une des pires formes de travail

Négocier l’amélioration des conditions de travail

Protéger les enfants victimes d’exploitation dans la crise syrienne

« Le travail des enfants peut aussi être dû 
aux défaillances des systèmes scolaires 
qui excluent les enfants sans papiers. »

Pierre Philippe 
directeur adjoint thématiques Protection & Santé

pour accéder à l’école jusqu’alors interdite. Au Pakistan, 
nous soutenons l’organisation Flowers qui a intégré 377 
enfants dans des écoles informelles, permettant un pre-
mier pas vers l’alphabétisation, avant de rejoindre l’école 
plus tard. Nous développons, en outre, les compétences 

des enfants travailleurs, au travers de jeux renforçant leur 
estime de soi et leurs capacités d’adaptation et de rési-
lience. Nous aidons aussi les enfants à mieux utiliser les 
services étatiques ou communautaires existants. 

©
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Colombie

Exploitation.

Les points forts de notre lutte contre l’exploitation en 2015

Afghanistan  
Dans le district de Rustaq, la proportion des enfants non 
scolarisés est d’environ 60%. Les enfants sont envoyés 
au travail très tôt pour subvenir aux besoins de la 
famille. Tdh vient en aide à 4358 familles de 20 vil-
lages de la région pour améliorer les revenus par 
des cultures d’arbres fruitiers et de pistachiers.

Bénin  
Dans le Centre et le Sud du Bénin, ainsi que 
dans l’état d’Ogun au Nigéria, Tdh renforce 
le système de protection des enfants en 
difficulté. Près de 4400 enfants ont 
bénéficié d’activités psychosociales, 
de soutien direct et de protection au 
sein de familles d’accueil. 

Colombie 
Tdh a contribué à renforcer le système judiciaire et 
mis en place des politiques publiques visant l’intérêt 
supérieur de l’enfant. Nous avons permis aux 
enfants victimes de violences sexuelles de 
faire entendre leur voix devant la justice  
et lutter contre l’impunité.

Children Win 
De grands évènements sportifs, tels que le mondial de football ou les Jeux Olympiques, 
peuvent avoir un impact considérable sur la population locale, enfants y compris. Dans 
le cadre de la campagne de la Fédération Internationale TDH Children Win, nous nous 
engageons afin que les droits des enfants soient respectés 
dans tous les domaines, ceci avant, pendant et après les 
évènements sportifs.

Egypte  
A Assiout, Tdh a permis à 3600 enfants 
travailleurs de retourner à l’école. Nous 
avons amélioré, de plus, les conditions de 
vie de leurs familles en apportant un soutien 
financier et sensibilisé les communautés lo-
cales aux droits des enfants et aux manières 
d’agir pour protéger les enfants. 

Haïti  
Tdh a protégé des filles en situation de rue à 
Port-au-Prince en partenariat avec Sofalam, 
une association locale. 50 filles ont pu 
retrouver leur famille, 43 sont retour-
nées à l’école et sept se sont formées 
aux métiers de l’esthétique et ont ouvert 
en association un salon de beauté, grâce à 
notre soutien financier. 

Inde  
Dans l’Andhra Pradesh et le Telangana, 
presque tous les enfants sauvés des griffes 
de l’exploitation sont placés en institution. 
62% d’entre eux y passent plus d’un an avant 
de retrouver leur famille ou de quitter cet 
établissement. Tdh a travaillé étroitement 
avec le gouvernement et la société civile 
pour que 75% des enfants admis dans 
des institutions en 2015 rejoignent leurs 
parents dans la même année.

Mauritanie  
Tdh a pris en charge 7718 enfants qui travaillent, en 
tant que domestiques, chez des particuliers dans les neuf 
communes de Nouakchott et sur cinq sites de Rosso. Pour 
aider aux mieux ces enfants, nous avons formé 450 acteurs 
de 180 associations, 120 responsables pédagogiques et 54 
membres des comités de veille et d’alerte des six systèmes 
de protection communaux.

Haïti
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Mauritanie

Egypte

Roumanie

Hongrie Moldavie

Burkina 
Faso

Togo
Bénin/
Nigéria

Inde

Népal

Albanie

Kosovo

éducateurs, instituteurs 
et animateurs formés  

à la protection des 
enfants.

18enfants protégés  
de l’exploitation. pays 

d’intervention.

32’000170’000

Exploitation.

Moldavie 
Tdh a formé près de 2500 profession-
nels locaux à reconnaître les enfants 
victimes de négligence, de violence, de 
discrimination ou d’exploitation et à les 
protéger. Nous avons ouvert 53 ludo-
thèques (espaces socio-éducatifs) 
dans les zones rurales pour que les 
enfants les plus vulnérables, tels que 
les Roms, qui sont les plus désavanta-
gés socialement et économiquement, 
puissent être mieux intégrés. 

Palestine  
Le travail des enfants est fréquent 
dans des situations de crise. En 
Palestine, 24% des enfants déscola-
risés travaillent. La situation de ces 
enfants, parfois âgés d’à peine neuf 
ans, est particulièrement difficile. 
Tdh a aidé 165 enfants à réinté-
grer l’école ou des centres de 
formation professionnelle.Népal  

Dans les districts de Katmandou et Lalitpur, 
Tdh a retiré 587 filles et garçons de l’ex-
ploitation sexuelle. Nous avons, de plus, 
permis à 175 filles et 7 garçons, qui étaient 
jusqu’alors victimes d’exploitation sexuelle à 
des fins commerciales, de se former. 

Palestine
Liban Afghanistan

Pakistan
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Les enfants en conflit avec la loi sont victimes d’un manque de reconnaissance et de 
répression qui constituent des barrières à leur responsabilisation et à leur intégration sociale 
en tant que futurs citoyens. Terre des hommes s’engage pour que ces enfants puissent 
bénéficier de mesures adaptées à leur âge. Il ne s’agit en aucun cas d’impunité. Les enfants 
doivent avoir l’opportunité de réparer les délits commis pour être réintégrés dans la société. 

En Suisse, Tdh a réuni pour la première fois quelque 800 acteurs de la justice – procureurs, 
juges, avocats – provenant de plus de 90 Etats et organisations de la société civile. 
Cette participation très importante témoigne de leur volonté d’améliorer les procédures 
judiciaires et la prise en charge d’enfants en conflit avec la loi.

 Justice juvénile.

60% 62% 
des adolescents en conflit 

avec la loi au Pérou 
purgent leur peine  

en prison.

des mineurs afghans  
n’ont pas eu d’avocat  

pour leur défense.

1  
million

d’enfants dans le monde 
en détention au lieu 

d’être à l’école.

En étroite collaboration avec le Département fédéral 
des affaires étrangères (DFAE), nous avons organisé 
en janvier un Congrès Mondial sur la Justice Juvénile. 
L’événement a eu lieu à Genève, cinq jours durant. Plus 
de 830 personnes en provenance de 94 pays y ont pris 

part. Les participants – des ministres, juges, procureurs, 
avocats, travailleurs sociaux, psychologues, universi-
taires et défenseurs des droits humains – ont discuté 
des meilleures pratiques pour encadrer les enfants en 
conflit avec la loi. Le Congrès a abouti à la rédaction 

Congrès Mondial sur la Justice Juvénile

Tdh prévient la délinquance à travers ses projets et ren-
force les droits des enfants dans les systèmes de justice 
pénale, en promouvant une approche restauratrice. Celle-
ci vise à réunir l’enfant qui a commis l’infraction, la vic-

time et la communauté. Ensemble, ils rechercheront des 
solutions pour réparer les dommages, se réconcilier et 
responsabiliser le jeune.
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Justice juvénile.

Tdh défend une approche restauratrice de la justice ju-
vénile. Cette approche vise à impliquer le jeune dans 
la réparation du dommage causé à la victime ou à la 
société et à le responsabiliser à travers des méthodes 
socio-éducatives, plutôt que répressives. Le mineur 
délinquant, la victime (uniquement avec son consente-
ment) et, lorsque c’est approprié, d’autres individus ou 

membres de la communauté, coopèrent activement. La 
justice juvénile restauratrice permet ainsi de renforcer le 
respect et la compréhension de l’enfant envers les droits 
de l’homme et les libertés fondamentales d’autrui, no-
tamment ceux de la victime et des autres membres de la 
communauté qui ont été affectés. 

Tdh promeut une justice applicable aux enfants et aux 
jeunes. Cette différentiation du système de justice pour 
les adultes suppose la spécialisation des législations, 
des institutions, des procédures et des fonctions des 
acteurs de la justice. Elle passe par la médiation et un 
accompagnement social et éducatif dans une institution 
plutôt qu’en prison. Dans de nombreux pays en voie de 
développement, la justice coutumière est rendue direc-

tement par les communautés en marge de la justice de 
l’Etat. Entre 60 et 90% des affaires sont traitées dans 
les systèmes de justice informelle. Dans ces systèmes, 
nous cherchons à limiter les mauvaises pratiques, pro-
mouvons le droit à la parole de l’enfant et l’intérêt supé-
rieur de celui-ci  et rapprochons les systèmes judiciaires 
formels et informels.

Avec les autorités judiciaires et gouvernementales, nous 
repensons les systèmes de justice dans l’intérêt des en-
fants, renforçons les compétences des professionnels 
sur le terrain (juges, police, avocats) et sensibilisons le 

public. Tout cela, pour permettre aux différents acteurs 
de s’engager dans les projets et d’inscrire les change-
ments dans la durée. 

Tdh soutient juridiquement les enfants pour prévenir 
toute violation de leurs droits, en s’assurant notamment 
qu’ils soient représentés par un avocat gratuitement. 
Nous aidons ces enfants à retrouver le chemin de l’école, 

à apprendre un métier et à trouver un travail.  Nous sen-
sibilisons également les parents pour accompagner au 
mieux leurs enfants et les soutenons pour faire face à 
difficultés socio-économiques.

Réparer et responsabiliser

Promouvoir une spécialisation de la justice

Réforme des systèmes de justice

Soutien aux enfants et parents

« Nous nous battons pour une justice qui 
répare le lien social au lieu de le rompre. »

Fabrice Crégut 
conseiller en Justice Juvénile

d’une Déclaration Finale qui réaffirme les principes de 
protection des enfants et l’importance d’une approche 
restauratrice, plutôt que répressive, de la justice juvé-

nile. Ce texte constitue une avancée politique majeure 
visant à inspirer les magistrats du monde entier.
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Brésil

Justice juvénile.

Les points forts sur la justice juvénile en 2015

Haïti

Colombie

Equateur

Pérou

Nicaragua

Panama

Afghanistan  
Tdh a collaboré avec 140 personnes responsables de 
la justice des mineurs pour analyser les mesures non 
privatives de liberté pour les enfants. Ces profes-
sionnels ont été sensibilisés aux sanctions autres 
que l’emprisonnement, ainsi qu’aux possibilités de 
réduire le nombre de détenus mineurs avant 
leur procès.

Brésil  
Pour prévenir la violence, Tdh a diffusé 
ses bonnes pratiques dans 20 écoles 
publiques, comptant plus de 16’000 
enfants. Nous avons, de plus, formé plus 
de 1600 professionnels d’institutions 
et accompagné un millier d’enfants 
privés de liberté. En reconnaissance à 
cet énorme travail, Tdh a reçu du gouver-
nement fédéral un certificat honorifique.

Egypte  
Au Caire et à Assiout, Tdh a apporté un soutien 
psychologique à plus d’un millier d’enfants en 
conflit avec la loi. Nous avons formé 390 travailleurs 
sociaux, procureurs, juges, personnels pénitentiaires 
et médiateurs et contribué ainsi à changer le système 
actuel de justice, d’une approche punitive à celle 
orientée vers les droits de l’enfant. 

Burundi  
Grâce à Terre des hommes et en collaboration 
avec la cellule nationale de protection judiciaire 
de l’enfant, 197 des 202 mineurs incarcérés à 
la suite des manifestations contre un troisième 
mandat du président ont été libérés. Autre 
avancée : La durée moyenne de détention 
préventive est passée de douze mois en 
2013 à cinq en 2015. 

Colombie  
Tdh est chargée de rédiger des lignes directrices 
nationales pour mettre en place un service 
d’éducation dans le système de justice 
juvénile. Son application bénéficiera à plus de 
8000 adolescents en conflit avec la loi. Nous avons 
a développé une formation avec le Ministère public 
dans le but de promouvoir la justice restauratrice. 

Equateur  
Avec le Conseil de la Magistrature, 
Tdh a développé un cursus 
virtuel de 40 heures sur la justice 
juvénile délivré à l’ensemble des 
juges pénaux équatoriens. 

Moldavie  
Tdh a renforcé les compétences de plus de 1500 profession-
nels sur les droits de l’enfant en prise avec la justice et leurs 
vulnérabilités. Grâce à un partenariat avec le Ministre de 
l’Intérieur lors d’une campagne nationale de sensibilisation, 
110’000 jeunes et 43’000 parents ont pu s’informer sur 
les droits de l’enfant confronté pour la première fois 
au système judiciaire.

Jordanie  
Tdh propose des activités psychosociales et 
des formations professionnelles aux mineurs en 
conflit avec la loi. 286 garçons ont pris part 
d’une façon volontaire à ces activités de 
groupe pour mieux gérer leur temps de 
détention, reprendre confiance en eux-
mêmes et mieux faire face à leur stress. 
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Mauritanie

Egypte

Afghanistan

Jordanie

Hongrie

Palestine

Moldavie

Burkina 
Faso

Bénin
Burundi

Guinée

professionnels de la 
justice pour mineurs 

formés.

18 enfants en contact avec 
les systèmes de justice 

aidés par Tdh.
pays 

d’intervention.

16’000 11’000

Justice j uvénile.

Nicaragua  
Tdh a élaboré un manuel d’action policière pénale  
pour adolescents en tenant compte des nouvelles 
directives de la Police nationale. 650 adolescents 
ont bénéficié de mesures de substitution à la 
peine privative de liberté, ce qui représente  
27% de plus par rapport à 2014. 

Pérou  
Depuis le début du projet voici dix ans, Tdh est venue en 
aide, dans les commissariats, à 2500 adolescents présumés 
coupables de délits dans les commissariats. Sur les 1000 
adolescents qui ont échappé à la prison en bénéficiant 
d’un encadrement social, 93,6% n’ont pas récidivé.

Panama  
Tdh et 35 experts internationaux, 
représentant huit pays, ont 
développé un Certificat d’études 
avancées en justice juvénile 
(CAS). Cette formation en ligne 
démarrera en phase test en octobre 
2016 avec 40 professionnels de la 
justice d’Amérique latine.

Palestine  
Depuis cinq ans, Tdh défend une réforme du droit pénal des 
mineurs en profondeur. Après Gaza et Hébron, le projet a 
été étendu à Bethléem. Nous avons soutenu, encadré 
et accompagné des agents de probation, ce qui a eu 
immédiatement un effet positif sur les 945 enfants 
suivis. Une recherche sur la justice coutumière a confirmé 
la présomption selon laquelle la grande majorité des cas ne 
sont pas traités par la justice officielle.
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800
femmes meurent chaque jour 

à la suite de complications 
pendant la grossesse, 

l’accouchement  
ou après.

des décès des enfants  
de moins de cinq ans  

sont liés à la  
sous-nutrition.

45%

Terre des hommes a choisi de faire de la santé des enfants de moins de cinq ans et 
de leurs mères une priorité. Ceci en raison de leur fragilité mais aussi pour diminuer 
les risques de maladies chroniques plus tard dans leur vie. En 2015, nous avons mené 
23 projets dans le domaine de la santé dans 17 pays pour 1,4 million d’enfants et leurs 
proches. Nous nous concentrons sur les régions qui connaissent les taux de mortalité 
des enfants de moins de cinq ans les plus élevés, à savoir l’Afrique subsaharienne et 
l’Asie du Sud, et cible les 1000 premiers jours, de la conception à l’âge de deux ans – 
période déterminante pour la santé future de l’enfant.

 Santé.

1,5  
million

d’enfants de moins de 
cinq ans meurent chaque 
année à cause d’une eau 

insalubre.

Tdh veut renforcer le continuum des soins. Il s’agit, d’une 
part, d’accompagner les bébés et leurs mères pendant 
la grossesse, l’accouchement, les suites des couches, le 
début de la vie de l’enfant et la petite enfance. Et il faut 
également améliorer les soins de santé primaires à tra-
vers les ménages et les communautés, ainsi que l’accès 

aux soins de premiers recours. Nous facilitons également 
l’accès à l’eau potable, l’assainissement et l’hygiène, ainsi 
qu’à une meilleure l’alimentation pour la famille. La santé 
et la nutrition de la mère sont étroitement liées à ceux de 
son enfant et doivent ainsi être traitées conjointement.

Une approche globale des soins de base
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On enregistre, au niveau mondial, une baisse sensible du 
nombre de décès d’enfants de moins de cinq ans depuis 
25 ans. Ce dernier est passé de 12,7 millions en 1990 
à 5,9 millions en 2015 ou de 35’000 par jour à 16’000 
durant la même période. La pneumonie, la prématurité, 

les complications au cours du travail et de l’accouche-
ment, la diarrhée, la septicémie (infection) néonatale et 
le paludisme restent aujourd’hui les principales causes 
de décès des enfants de moins de cinq ans alors qu’elles 
sont facilement traitables.

Cependant, la baisse de la mortalité a été plus lente pour 
les nouveau-nés. Chaque année, près de 2,7 millions d’en-
fants meurent dans leur premier mois de vie et il y a un 
nombre équivalent de bébés mort-nés. Cela représente 
près de la moitié des décès des enfants de moins de cinq 
ans. Deux tiers décèdent dans la première semaine. Les 
premières 48 heures qui suivent la naissance sont donc 

cruciales pour la survie du nouveau-né. C’est à ce mo-
ment-là que la mère et l’enfant doivent être suivis attenti-
vement pour prévenir et traiter les complications et autres 
maladies que nous intervenons. Au Mali par exemple, 
nous améliorons la qualité des soins à la naissance au 
moyen d’une unité mobile de formation pratique afin de 
réduire la mortalité de la mère et du nouveau-né. 

Nous portons une attention particulière aux 1000 pre-
miers jours de vie du petit enfant. C’est au cours de cette 
période que l’on pose les fondements de la survie et de 
la santé. Une femme sous-alimentée donnera naissance 
à un bébé de faible poids de naissance, ce qui engendre 
un état de sous-nutrition chronique et la mauvaise santé. 
Nous luttons également contre la malnutrition, en amé-

liorant l’alimentation (allaitement maternel exclusif les 
six premiers mois, alimentation complémentaire, pour-
suite de l’allaitement jusqu’à deux ans, etc.), le dépistage 
et la prise en charge de la malnutrition, la protection 
vaccinale complète (mère et enfant) et le changement de 
comportements de mères et des soignants en matière de 
santé et d’hygiène.

Chaque année, l’eau insalubre, l’absence d’installations 
sanitaires et le manque d’hygiène tuent 1,5 million d’en-
fants de moins de cinq ans. Les enfants qui grandissent 
dans un environnement sans eau potable et où les condi-
tions d’assainissement et d’hygiène sont mauvaises 

courent un risque élevé d’infections et de maladies chro-
niques comme le retard de croissance. C’est pourquoi 
nous améliorons l’accès à l’eau, l’hygiène et l’assainis-
sement dans les communautés les plus vulnérables, les 
centres de santé primaire et les écoles.

Tendances et causes des décès chez les enfants

Les nouveau-nés sont les plus exposés

Réduire la malnutrition

L’eau, l’assainissement et l’hygiène de base

Santé.

« La plupart des décès d’enfants 
sont facilement évitables avec 
des gestes simples. »

Doris Mugrditchian  
cheffe de l’Unité Santé 
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Afghanistan  
Les campements de déplacés à Kaboul accueillent plus 
de 60’000 personnes et leur situation est précaire, sans 
électricité ni eau courante ni services. Nos sages-femmes 
ont dispensé à 3577 nouveau-nés et leur mère des soins dans 
les 24 premières heures après la naissance. Près de 53’000 
femmes ont participé à des formations en matière de 
santé, d’alimentation, d’hygiène et de soins.

Albanie  
Tdh a amélioré la fiabilité et l’efficacité du 
système de santé. Nous avons participé à 
la stratégie nationale de promotion de la 
santé, notamment la santé materno- 
infantile et les bonnes pratiques d’hy-
giène. Nous avons formé 560 professionnels 
de santé (médecins, infirmiers, responsables).

Bangladesh 
Tdh a soigné plus de 27’000 enfants malnutris 
ou malades. Nous avons réhabilité et équipé 86 
cliniques communautaires. Nous y avons amélioré 
l’accès à l’eau potable, les installations sanitaires 
et l’hygiène. 71% des femmes dans nos pro-
jets ont bénéficié d’au moins quatre visites 
pendant la grossesse. Nous avons sensibilisé 
1600 adolescentes mariées aux risques de 
grossesse précoce. Nos experts ont formé 6258 
personnes en matière de santé, d’alimentation, 
d’hygiène et de recherche de soins.

Burkina Faso  
Tdh a formé 600 infirmiers, agents itinérants de 
santé, accoucheuses et responsables des équipes 
cadres de district pour soigner les maladies de 
l’enfant. Ils ont appris à utiliser un registre 
électronique de consultation, accessible 
à distance via des tablettes. Les équipes ont 
ainsi consulté 212’000 enfants dans sept districts 
sanitaires, totalisant 177 centres de santé. Elles 
ont soigné 14’146 enfants souffrant de malnutri-
tion aiguë sévère et amélioré l’alimentation de 
1200 ménages pauvres et très pauvres et de 250 
femmes enceintes et mères allaitantes.

Colombie 
Dans quatre zones touchées par le conflit 
armé dans le département de Córdoba, Tdh a 
formé 108 responsables en santé et protec-
tion dans les communautés. 1848 enfants et 
1376 adultes ont bénéficié du projet : 2600 
familles ont un accès à l’eau potable et 
1700 personnes à des latrines.

Guinée  
Tdh a amélioré la qualité des soins des 
femmes enceintes, allaitantes et enfants 
de moins de cinq ans dans la zone urbaine 
de Conakry et de sa périphérie, grâce à une 
approche intégrée en santé et nutrition.  
Nos équipes ont suivi 28’500 femmes en-
ceintes pendant la grossesse et soigné 
8500 enfants souffrant de malnutrition. 
Elles ont formé 115 soignants dans les com-
munautés pour traiter la malnutrition aiguë. 

Inde  
A Patharpratima dans le Bengale-Occidental, 18% des 
enfants souffrent de malnutrition. Tdh y a soigné 
780 enfants souffrant de malnutrition aiguë. Les 
équipes ont suivi 30’000 enfants au cours de leur la 
croissance et sensibilisé leurs parents à une alimenta-
tion saine, à l’hygiène et à des soins appropriés. 

Mali  
Plus de 2200 femmes ont accouché dans les meilleures conditions et bénéficié de soins dans 
les huit premiers jours après la naissance grâce aux aides-soignants à qui nous avons 
dispensé des formations pratiques tout au long de l’année. Nous avons aussi formé 1242 
soignants dans les communautés à la prévention de la malnutrition. Nous avons soigné 76’000 
enfants de paludisme, d’infections respiratoires aiguës et de diarrhée.

Haïti

Colombie

Equateur

Santé.

Les points forts dans le domaine de la santé en 2015
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Mauritanie 
Tdh a consulté plus de 37’000 enfants dans 
dix centres de santé de la région Nouakchott. 
Elle a accompagné 5770 femmes pendant 
la grossesse et l’accouchement. 6821 
nouveau-nés ont été mis au sein dans 
l’heure qui a suivi la naissance.

Népal  
Dans les régions reculées des 
districts de Salyan et Humla de la 
région Centre-Ouest, nos équipes 
ont installé quatre puits, 1158 
latrines et lavabos au profit 
de près de 10’000 personnes. 
Certaines communautés ont ainsi 
réussi à éliminer totalement les 
latrines à ciel ouvert.

Pakistan  
Tdh a équipé 39 écoles primaires de latrines, notamment de toilettes adaptées aux 
enfants handicapés, de lavabos et de sources d’eau potable pour près de 11’000 
élèves. Ces installations et la promotion de l’hygiène réduisent les risques 
de maladies liées à la consommation d’eau insalubre, rendent les écoles 
plus attractives, augmentent le taux de présence des écoliers, en particulier des 
filles, et améliorent ainsi l’accès à l’éducation.

Palestine  
Tdh a remis en état les installations 
sanitaires de 29 écoles endomma-
gées durant la guerre de 2014. Plus 
de 16’000 enfants ont reçu des 
kits avec savon, participé à des 
activités de promotion de l’hygiène 
et bénéficié de l’eau potable.

Burkina 
Faso

Guinée

Mali
Mauritanie

Bénin

Palestine

Inde

Kenya
Sri Lanka

Népal

Albanie

Bangladesh

Pakistan

Afghanistan

d’enfants et proches 
aidés. 26’000 médecins, 

infirmiers et aides-
soignants formés.

17
dans le domaine 

de la santé.
pays 

d’intervention.

23  
projets

Santé.

1,4 million
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1ère cause 
de mortalité néonatale 

au Maroc: les 
cardiopathies.

nouveaux cas de 
cardiopathies 

congénitales chaque 
année au Sénégal.

3 000

Terre des hommes a organisé plus de 240 opérations pour les enfants démunis atteints 
de problèmes cardiaques et d’autres maladies graves. En parallèle, nous renforçons les 
compétences des acteurs de la santé locaux. L’ouverture d’un bloc opératoire au Bénin 
ainsi que les premières missions chirurgicales au Maroc ont permis d’améliorer la prise 
en charge locale des enfants. Les enfants qui n’ont pas pu être guéris sur place, par 
manque de médecins qualifiés et d’hôpitaux appropriés, ont été transférés en Europe 
pour y être opérés.

1 
centre

de chirurgie cardiaque en 
Afrique pour 33 millions 

d’habitants.

 Soins spécialisés.

Avec plus de 50 ans d’expérience dans ce domaine, Tdh 
est reconnue en tant que leader européen Tdh pour le 
transfert médical d‘enfants. L’année passée nous avons 
soigné 241 enfants gravement malades, originaires prin-
cipalement d’Afrique de l’Ouest (Bénin, Mali, Mauritanie, 
Sénégal, Togo), du Maroc et d’Irak. Plus de 80% d’entre 
eux souffraient de maladies cardiaques. 201 enfants qui 
ont été opérés en Suisse (Genève, Lausanne et Berne) 
et soignés à la maison de convalescence de notre par-
tenaire Terre des hommes Valais à Massongex (VS). 33 
enfants ont été opérés en Espagne et 7 en France.

Plusieurs raisons sont à l’origine de ce choix. Les opé-
rations cardiaques sont particulièrement complexes et 
nécessitent une anesthésie de pointe et du matériel coû-
teux. Un enfant a dix fois plus de risques de mourir lors 
de l’opération sur place. La convalescence rapide et la 
guérison complète de l’enfant sont également des fac-
teurs déterminants. Le séjour ne dure en moyenne que 
deux mois avant que l’enfant puisse rejoindre sa famille 
totalement guéri. Les Hôpitaux Universitaires de Genève 
ont réalisé deux tiers des opérations.

Transferts d’enfants vers l’Europe
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Une nouveauté au Mali : nous collaborons désormais 
avec l’Hôpital mère-enfant "Le Luxembourg" à Bamako, 
l’un des plus grands dans le pays qui possède aussi un 
service cardiologique pour enfants. Une vingtaine d’en-

fants devraient bénéficier de transferts chaque année. 
La première fillette atteinte de cardiopathie a été opérée 
en Suisse, en décembre. 

Terre des hommes a organisé sept missions chirurgicales 
de spécialistes suisses avec le Centre Hospitalier Uni-
versitaire Vaudois (CHUV) au Bénin, au Togo et au Sé-
négal ainsi qu’avec l’Hôpital de l’Île de Berne au Maroc. 

Des chirurgiens helvétiques ont rencontré et formé leurs 
homologues africains à de nouvelles techniques. Ils ont, 
de plus, examiné et opéré des enfants ensemble pour 
élever le niveau des soins sur place.

A l’avenir, nous souhaitons accroître autant que possible 
les opérations des enfants dans la région, en favorisant 
les transferts entre pays d’Afrique de l’Ouest. En début 
d’année, un nouveau bloc opératoire de chirurgie pédia-
trique, construit et équipé en partenariat avec le service 

de chirurgie pédiatrique du CHUV, a été inauguré dans 
l’hôpital pédiatrique d’Abomey au Bénin. Cet hôpital 
pourrait devenir un centre de référence régional en ma-
tière de chirurgie pédiatrique. 

En Guinée, nous sensibilisons les communautés et les 
médias aux ravages de l’ingestion de la soude caustique 
provoquant une sténose de l’œsophage. Nous avons 
soigné 19 enfants gravement blessés. Nous avons, en 

outre, formé les aides-soignants et les infirmiers, ainsi 
que les femmes utilisant de la soude caustique aux dan-
gers que celle-ci peut provoquer. 

Les missions de chirurgie pédiatrique et cardiaque

Favoriser la prise en charge régionale

Sensibilisation et prévention aux dangers de la soude caustique

« Nous avons introduit un nouvel outil, 
CASEnet, qui nous permet l’enregistrement 
centralisé des dossiers médicaux des 
enfants. Tous les collègues en Afrique de 
l’Ouest, en Espagne et en Suisse peuvent 
ainsi suivre les enfants en temps réel. »

Marc Weil 
directeur adjoint et responsable des Soins spécialisés

©
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Soins spécialisés. 
Ouverture de projet au Mali

Nous remercions tous les partenaires et bénévoles sans 
lesquels ce projet ne serait pas possible. Ce sont toutes 
ces personnes qui ont permis à ce programme au cœur 

de notre travail depuis plus de 50 ans de secourir plus de 
13’000 enfants à travers le monde.

Travail en réseau 
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Bénin 
Un étudiant en chirurgie pédiatrique béninois est venu 
se former au Centre hospitalier universitaire vaudois 
(CHUV) grâce à une convention de coopération scientifique 
entre l’Université de Lausanne (Faculté de biologie et de 
médecine), le CHUV et l’Université d’Abomey-Calavi, au Bénin.

Dans ce pays, les chirurgiens pédiatriques suisses ont consulté 
275 enfants au cours de leurs missions et en ont opéré 42 
(d’une fente palatine par exemple).

Tdh, le CHUV et la Ministre béninoise de la santé ont inauguré 
un bloc de chirurgie pédiatrique, à l’Hôpital Sedo-Goho 
d’Abomey. Ce dernier a ainsi pu opérer de nombreux enfants 
selon les normes et standards internationaux et ainsi réduire 
le taux de mortalité des enfants souffrant de pathologies 
nécessitant une technologie de pointe. 

Sénégal 
Les missions de chirurgie cardiaques ont pu reprendre après 
avoir été suspendues en 2014 en raison de l’épidémie Ebola. 
Les chirurgiens ont détecté une maladie cardiaque chez 
153 enfants. Ils en ont opéré 23 directement sur place lors de 
deux missions. De plus, 43 enfants sont venus se faire opérer 
en Europe. Tout au long de l’année, les médecins ont suivi 108 
enfants après leur opération et 19 ont bénéficié d’un appui 
financier pour faciliter leur scolarisation. 

Maroc 
Tdh a coordonné trois premières missions de cardiologues 
suisses à l’hôpital public de Rabat. Les médecins ont 
examiné 67 enfants et en ont opéré 13. En dehors des missions, 
les chirurgiens marocains ont opéré 26 enfants sur place ou dans 
la région et examiné 176 enfants. Nous avons soutenu 72 familles 
après le retour de leur enfant, en payant l’écolage pour faciliter 
leur scolarisation.

Mali 
Depuis l’an passé, Tdh opère également des enfants 
maliens en Suisse. En 2016, deux enfants par mois seront 
soignés en Suisse. Parallèlement, nous allons améliorer les 
installations, appareils et dispositifs médicaux locaux. 

Mauritanie 
Tdh a consulté 204 enfants. 40 sont venus se faire opérer 
en Europe et trois ont été soignés sur place. 

Togo 
Tdh a examiné 298 enfants. 40 ont été opérés en Europe et 18 
dans le pays, lors de missions. 84% d’entre eux souffraient de 
maladie cardiaque. Sur place, 165 enfants ont bénéficié d’un 
appui financier pour faciliter leur scolarisation.

Suisse 
La Maison de Terre des hommes Valais, établissement 
médicalisé situé sur les hauts de Massongex, a pris soin 
de 169 enfants avant et après leur opération. 91% des 
enfants transférés en Suisse souffrent de maladies du cœur. Une 
équipe d’une quarantaine de professionnels encadre, réconforte 
et soigne les enfants durant leur convalescence. Les HUG et des 
familles d’accueil ont pour leur part hébergé 32 enfants de moins 
de deux ans. 

Soins spécialisés. 

Les points forts sur les soins spécialisés en 2015

de visites par des 
marraines aux enfants 

hospitalisés.

parcourus par les béné-
voles entre Massongex 

et les hôpitaux.

d’accompagnement  
sur les vols par Aviation 

Sans Frontières.

accompagnants, 
marraines, familles 
d’accueil en Suisse.

4 700 h. 4 300 h.83’000 km 141 
bénévoles
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10 241enfants pris en 
charge dans leur 

pays d’origine, dont 
580 déjà opérés.

pays  
d’intervention.

enfants transférés  
en Europe. 

1 300

Soins spécialisés. 

Bénin

Madagascar

Togo

Irak

Pays d’accueil

Légendes de la carte :

Pays d’origine

Maroc

Guinée

Mauritanie
Mali

Sénégal

Tunisie

Suisse
France

Espagne

Transfert et opérations en Europe

Mission chirurgicale 

Opération sur place Soins en Europe

Campagne de prévention
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L’année passée, le nombre de réfugiés et déplacés par une crise a atteint un nombre 
record. Terre des hommes est intervenue dans de nombreuses crises qui secouent la 
planète comme le grand tremblement de terre au Népal, la guerre au Soudan du Sud ou en 
Ukraine. Dans le cadre de la crise syrienne, nous avons assisté près de 120’000 réfugiés en 
Egypte, en Irak, en Jordanie, au Liban et en Syrie, ainsi que sur la route des Balkans depuis 
l’automne passé. 

 Urgences et crises humanitaires.

16’000
enfants enrôlés dans 
les forces armées au 

Soudan du Sud.

des enfants en Syrie ne 
sont pas scolarisés.

50% 

A la suite de conflits et de catastrophes naturelles, 
nous distribuons immédiatement aux enfants, familles 
et communautés victimes du matériel de première né-
cessité et des abris d’urgence. Nous travaillons en colla-
boration avec les autorités locales, afin de soutenir les 
structures existantes. Après le tremblement de terre au 

Népal, nous avons fourni des kits familiaux contenant 
cordes, bâches, matériel de cuisine et d’hygiène. En Irak, 
nous avons livré des kits d’hiver comprenant notamment 
des couvertures, du kérosène, un chauffage et un ma-
telas. Sur la route migratoire des Balkans, ce sont des 
vêtements chauds dont les familles manquaient le plus. 

Partout dans le monde, les enfants sont les premières 
victimes des conflits et des catastrophes naturelles. Le 
plus rapidement possible, Tdh leur vient en aide, ainsi 
qu’à leurs proches, pour leur fournir l’indispensable: de 
l’eau potable, de la nourriture, des soins médicaux et 
un soutien psychosocial. Nous travaillons avec les com-

munautés et les autorités pour prévenir les violences, 
l’exploitation, les négligences et les abus envers les en-
fants. Nous mettons tout en œuvre pour leur construire 
un avenir meilleur. Près de 470’000 enfants et proches 
dans dix-huit pays en proie à des crises humanitaires ont 
reçu notre aide en 2015.

Biens de première nécessité

3 
millions

d’enfants népalais sans 
toit, eau, nourriture après 
le tremblement de terre.
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Urgences et crises humanitaires.

Dans une situation d’urgence, l’accès à de l’eau propre 
est indispensable pour la boisson, la préparation des ali-
ments, l’hygiène corporelle, la lessive, la vaisselle et le 
nettoyage. Nous fournissons de l’eau et du chlore pour 
que les communautés puissent elles-mêmes déconta-
miner leurs sources et désinfecter les points d’eau. Les 
sanitaires sont souvent détruits ou inutilisables. Pour 
améliorer les conditions d’hygiène des enfants et de leurs 

parents et les bonnes pratiques en la matière (lavage des 
mains), nous avons construit des toilettes individuelles ou 
collectives et organisé des campagnes de sensibilisation 
et des discussions pour et avec les membres des commu-
nautés. Nos équipes ont aussi distribué des kits d’hygiène 
composés, entre autres, de savon et de solutions de réhy-
dratation orale pour combattre la diarrhée.

Pour venir en aide le plus rapidement possible aux po-
pulations affectées, et en particulier aux enfants et à 
leur mère, nous avons envoyé sur le terrain des méde-
cins et psychologues, du matériel médical, ainsi que 
des médicaments. Nous avons accompagné et soutenu 
les hôpitaux locaux qui prennent en charge les femmes 
pendant la grossesse et l’accouchement et soignent les 

nouveau-nés et les enfants atteints notamment d’infec-
tions respiratoires, de diarrhée, de malnutrition et de pa-
ludisme, les maladies infantiles les plus courantes dans 
les contextes d’urgence. Au Népal, nous avons mis en 
place des cliniques mobiles pour atteindre les familles 
vivant dans les régions les plus reculées. 

Nous protégeons et offrons un soutien psychologique 
et social aux enfants et à leur famille, pour les aider à 
surmonter les événements traumatisants qu’ils ont tra-
versés, tels que la fuite, la mort de proches, les bombar-
dements ou un tremblement de terre. Dans des espaces 
protégés, nos équipes d’éducateurs et de travailleurs 
sociaux proposent aux enfants des activités récréatives, 
sportives et éducatives: au travers de jeux, dessins, 

chants et danse par exemple, les enfants expriment et 
chassent leurs angoisses. A cette fin, des ludothèques 
ont pu être installées au sein des écoles ukrainiennes 
accueillant des déplacés. Des psychologues suivent indi-
viduellement les enfants particulièrement affectés, vic-
times notamment de violence physique et sexuelle, de 
recrutement par des groupes armés, d’exploitation par le 
travail, ainsi que les enfants séparés ou seuls.

Pour protéger les enfants à moyen et long terme, nous 
sensibilisons et formons parents, enseignants, commu-
nautés, autorités nationales et locales, travailleurs so-
ciaux et policiers aux droits de l’enfant, à une éducation 
de qualité et à des soins appropriés. Nous plaidons, par 

ailleurs, auprès des décideurs (gouvernements, finan-
ceurs, organisations internationales) en faveur de l’in-
térêt supérieur de l’enfant en toutes circonstances pour 
améliorer la protection de ce dernier.

Favoriser l’accès à l’eau

La santé des mères et des enfants dans des situations de crise

Protéger les enfants 

Collaborer avec l’entourage de l’enfant

« L’humanitaire chez Terre des hommes est 
aussi d’être là où personne ne veut intervenir. »

Steven Fricaud 
responsable du Secteur Urgences et Crises humanitaires
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Haïti

Urgences et crises humanitaires.

Les points forts sur notre aide d’urgence en 2015

Guinée  
Tdh a formé 1144 agents sanitaires guinéens et inter-
nationaux pour lutter contre l’épidémie Ebola. Nous 
avons soutenu 67 centres de santé et équipé 50 écoles et 
orphelinats d’installations sanitaires. Nous avons également 
organisé des jeux de groupe pour 10’000 enfants, victimes 
directes ou indirectes du virus, afin d’évacuer leurs peurs et 
leurs traumatismes.

Kenya  
Dans les camps de réfugiés de Kambioos, 
Tdh est l’unique organisation de protection 
de l’enfance présente. Nous avons 
travaillé avec 26’000 enfants et 
parents pour développer leur capacité 
à protéger les enfants contre les 
violences, l’exploitation, le mariage 
précoce et la discrimination. Nous 
avons identifié plus de 3300 enfants seuls, 
victimes de violence, de négligence ou 
d’abus nécessitant une aide d’urgence.

Irak  
Dans le gouvernorat de Kirkuk, Tdh a distribué des 
chauffages, du kérosène, des jerricans, des 
tapis et des outils à 1400 foyers, dont plus de 
1200 familles de déplacés. Plus de 8400 déplacés 
internes, très vulnérables, ont ainsi vu leurs 
conditions d’hébergement précaires améliorées. 
Nous avons, de plus, livré des kits d’hiver à près de 
630 familles dans le district de Tuz, où des déplacés 
n’avaient quasiment reçu aucune aide jusqu’alors.

Liban  
Tdh, présente dans 20 localités au sud du pays, 
a soutenu psychologiquement plus de 
19’000 enfants, en groupe ou individuellement, 
et formé quelque 3900 personnes pour 
encadrer de la meilleure façon les enfants. 
Afin de renforcer la protection des enfants au 
sein même des communautés, nous avons formé 
38 comités, comprenant au total 9000 jeunes 
et adultes. Nous avons sensibilisé ces derniers 
aux risques du mariage précoce et du travail des 
enfants notamment.

Myanmar  
Dans 20 villages dans la région de Magwe, 
affectés par les inondations, 14’500 personnes 
ont bénéficié des reconstructions d’aide d’ur-
gence. 2869 ménages ont travaillé à la réfection des 
infrastructures détruites (route, école et centre de 
vie enfantine) contre rémunération. 3243 enfants ont 
pu participer à des activités sociales et éducatives 
dans des centres de jeux pour enfants. 

Népal  
Tdh est venue en aide à 85’193 personnes affectées par le 
tremblement de terre, parmi lesquelles 28’771 enfants.  
Nos équipes leur ont prodigué les premiers soins, les ont soutenus 
psychologiquement, leur ont livré de la nourriture et des abris. 

Jordanie  
Après avoir subi la guerre et ses atrocités, les déplacements et les difficultés d’intégration dans un 
nouveau pays, les enfants réfugiés souffrent de peu d’estime de soi et d’angoisses. Pour améliorer 
leur bien-être et renforcer leur résilience, Tdh a développé des jeux pour plus de 13’000 enfants.  
A l’issue de ces activités psychosociales, près de 80% des participants étaient à même  
de gérer leurs émotions et ont déclaré ressentir un mieux-être. 
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Egypte
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Jordanie
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Bangladesh Philippines

Soudan  
du Sud

enfants et leurs  
proches aidés.

18 personnes formées 
à la protection des 

enfants dans les crises 
humanitaires.

pays 
d’intervention.
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Urgences et crises humanitaires.

Syrie  
Dans le gouvernement rural de Damas, Tdh soutient plus de 2000 
Syriens déplacés, réfugiés irakiens et communautés d’accueil 
avec l’aide de ses partenaires locaux. Nous avons organisé des activités 
psychosociales et d’éducation informelle pour les enfants et distribué 
à plus de 250 familles nourriture, kits d’hygiène, vêtements et médica-
ments. Un psychiatre a, en outre, aidé plus de 200 enfants et parents 
souffrant de détresse légère à modérée.

Ukraine  
Tdh est active en Ukraine dans la région de Luhansk, contrôlée 
par le gouvernement et incluant la ligne de contact. Des psycho-
logues soutiennent les enfants déplacés et leur famille. Nous 
avons formé les professionnels à la protection de l’enfance 
de 90 écoles, qui accueillent plus de 9000 enfants. Nous 
avons, par ailleurs, équipé quinze ludothèques, qui proposent 
livres, jouets, jeux et matériel sportif et créatif. 

Soudan du Sud  
A Boma, dans l’Etat de Jonglei, Tdh a aidé 283 anciens 
enfants soldats à retrouver leur famille et reconstruire 
leur vie, après leur libération  des forces armées. Nous 
avons formé ces jeunes dans un centre d’apprentissage 
voué à l’avenir à l’ensemble des enfants de la région. Nous 
avons, en outre, reçu le prix du Swiss Web Program 
Festival pour le reportage réalisé sur le projet.
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 En Suisse. 

2 400
bénévoles dans 30 
groupes régionaux.

événements sportifs  
ou culturels.

160

Terre des hommes est la plus grande organisation suisse d’aide à l’enfance. En Suisse, 
bénévoles, ambassadeurs, sportifs et jeunes s’engagent en faveur des enfants démunis 
dans le monde entier. Leur travail quotidien permet de mieux faire connaître les besoins 
des enfants et participe ainsi à l’éducation au développement durable de la population 
suisse. En Suisse, nous dénonçons aussi le non-respect des droits de l’enfant, tout comme 
dans les autres pays d’intervention. Nous y défendons les droits des enfants migrants.

1 
million

francs suisses généré 
par le bénévolat. 

La situation des mineurs migrants en Suisse s’avère de plus 
en plus préoccupante. Alors que leur traitement ne répond 
pas aux standards minimums fixés dans les conventions 
internationales en la matière, leur nombre est en très 
forte augmentation. En 2015, le nombre de mineurs non 
accompagnés se montait à 2736 alors qu’il était de 795 
l’année précédente. Nous nous sommes engagés auprès 

des médias et des institutions politiques pour faire évo-
luer les mentalités et les pratiques afin que ces mineurs 
soient perçus comme des enfants avant tout, bénéficiant 
des mêmes droits de protection que tous les autres. Notre 
objectif est que la Suisse respecte la Convention relative 
aux droits de l’enfant ratifiée en 1997.

En Suisse, la population est sensibilisée à la cause des 
enfants notamment grâce au soutien indéfectible tout au 
long de l’année de 2400 bénévoles de Terre des hommes. 

Lesquels ont mis sur pied plus de 160 actions l’an dernier: 
événements culturels, manifestations sportives ou ventes 
caritatives, comme la célèbre vente d’oranges. Au mois de 

Le plaidoyer en Suisse

Le plus grand réseau de bénévoles en Suisse
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«Pouvoir grandir en bonne santé reste 
hélas encore un privilège. Je m’engage 
afin que cela soit possible pour tous les 
enfants, peu importe où ils naissent.»
Laetitia Guarino, ancienne Miss Suisse et 
ambassadrice pour Terre des hommes

En Suisse.

mars, plus de 300’000 oranges ont été vendues à travers 
toute la Suisse en faveur des projets de santé. 
Nos 30 groupes régionaux ont organisé différentes actions 
locales à leur propre initiative comme la vente d’œufs pour 
Pâques, des concerts, des représentations théâtrales, des 
soirées de gala et de cinéma. Nous avons pris part, en tant 
que partenaire humanitaire, à plusieurs grands festivals 

de musique de Suisse : l’Open Air de Saint Gall, Festineuch 
et le Paléo Festival de Nyon. Une dizaine d’événements 
sportifs, marches solidaires, tournois de foot, badminton 
ou tennis ont rassemblé plus de 1500 enfants et parents. 
De chez eux, une cinquantaine de bénévoles ont traduit 
près de 500 textes. 

Une fois par année, nous emmenons les bénévoles dési-
reux d’en apprendre davantage sur le terrain. Huit béné-
voles ont visité Haïti l’automne dernier, près de six ans 
après le terrible tremblement de terre qui a ravagé l’île. Ce 
séjour, durant leurs vacances et à leurs propres frais, leur 
a permis de voir comment les dons récoltés en Suisse sont 
utilisés. Pour la plupart d’entre eux, la visite de ce pays ex-
trêmement pauvre a été un choc et une importante source 

de motivation pour la suite. Raffaele Angiulli, président du 
Groupe Bénévole de Zurich, a été touché par la détresse 
de ces gens. Plus de 30’000 enfants ont été placés dans 
des institutions après le tremblement de terre. « Cela m’a 
réjoui de les voir les enfants d’un orphelinat soutenu par 
Terre des hommes en uniforme, dans leur salle de classe. 
C’est tellement important qu’ils aient accès à la formation 
pour leur avenir », témoigne-t-il à son retour.

Terre des hommes a la chance de pouvoir compter sur 
le soutien de deux nouveaux ambassadeurs bénévoles: 
Miss Suisse 2014, Laetitia Guarino, et l’animateur de la 
Radio Télévision Couleur 3, Jonas Schneiter. Ces person-
nalités bénéficient de l’attention du public et des mé-
dias de par leur métier et peuvent ainsi sensibiliser la 
population à la cause des enfants et à notre mission. 
Les deux ont eu l’occasion de s’investir lors d’actions en 

Suisse, tout comme se rendre auprès des enfants sur le 
terrain. Au cours de son mandat de Miss Suisse, Lae-
titia Guarino a déjà fait connaissance de deux projets 
(au Maroc et en Tunisie). Elle a accompagné des enfants 
souffrant d’insuffisance cardiaque, les a assistés lors de 
leur opération cardiaque et leur a rendu visite à la Mai-
son de Terre des hommes Valais à Massongex, où ils se 
reposent avant et après leur opération en Suisse.

À l’occasion du 25e anniversaire de la Convention relative 
aux droits de l’enfant célébré le 20 novembre 2014, nous 
avions organisé un concours pour les gymnasiens intitu-
lé "Ambassadeurs des droits de l’enfant" avec pour pre-
mier prix un voyage sur le terrain. Le groupe gagnant, qui 
avait réalisé une vidéo afin de sensibiliser la population 
suisse aux droits de l’enfant, a pu partir à la découverte 
des projets de Terre des hommes au Kosovo l’été dernier.  

« Vivant, pertinent et engagé, ce projet des élèves du 
Gymnase du Burrier (VD) nous a charmés », raconte Jo-
nas Schneiter qui siégeait parmi les membres du jury et 
a accompagné le groupe sur le terrain. L’une des gymna-
siennes se montre très impressionnée par les projets : 
« Ces jeunes qui s’impliquent au Kosovo nous donnent 
envie d’en faire autant. C’est ainsi que nous changerons 
les choses ! »

Voir les avancées de ses propres yeux

Des ambassadeurs investis pour les enfants

Les jeunes participent aussi
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 Gestion des risques et qualité.

1 421
employés nationaux. expatriés dans les 

délégations.

80

Terre des hommes considère que toute forme de violence sur les enfants est inacceptable. 
Lutter et prévenir de tels abus physiques, sexuels ou psychologiques n’est possible 
qu’avec une politique et des processus clairs mis en œuvre vigoureusement au sein de 
l’organisation. C’est dans ce cadre que nous avons élaboré une nouvelle Politique de 
Sauvegarde de l’Enfant appliquée à l’ensemble des activités de notre organisation.

140
employés en Suisse.

Dans tous les projets que nous menons, nous nous enga-
geons à ce que chaque enfant bénéficie d’un environne-
ment protecteur et respectueux de ses droits. C’est pour-
quoi nous avons procédé à la mise à jour de nos règles 
en la matière, en intégrant les plus hautes exigences 
des standards internationaux et les meilleures pratiques 
en vigueur. La nouvelle politique de Sauvegarde de l’En-
fant est le résultat d’une large consultation des acteurs 
concernés: collaborateurs des délégations du terrain et du 
siège, spécialistes de la protection de l’enfance et par-
tenaires de la société civile. Tous ont contribué à faire 
de cette nouvelle Politique de Sauvegarde de l’Enfant un 
document de référence. Son objectif est de prévenir les 
abus et d’apporter des réponses en cas d’incident ou de 
suspicion : cette politique se veut un guide théorique et 

pratique pour la gestion quotidienne des activités avec les 
enfants. De nombreuses références dans le domaine de la 
protection de l’enfance et des outils d’accompagnement 
la complètent. Ainsi, par exemple, le recrutement du per-
sonnel, l’utilisation des médias sociaux et les nouveaux 
outils de l’information et de la communication font l’objet 
d’une attention toute particulière. 
Un nouveau code de conduite intégré dans la Politique de 
Sauvegarde de l’Enfant a été signé par tous nos collabo-
rateurs (salariés, temporaires ou bénévoles). De plus, nous 
nous sommes engagés à promouvoir largement notre Poli-
tique de Sauvegarde de l’Enfant non seulement au sein de 
notre institution mais également auprès de nos organisa-
tions partenaires ainsi qu’auprès de toutes les institutions 
liées à l’Enfance avec lesquelles nous collaborons.

Politique de Sauvegarde de l’Enfant 
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Gestion des risques et qualité.

Tdh dispose d’une approche intégrée dans la gestion des 
principaux risques liés à ses opérations : la sauvegarde 
de l’enfant (lire ci-contre), la sécurité, la lutte contre les 
fraudes et la gestion des risques institutionnels. Ce sys-
tème comporte un processus de signalement (whistle 
blowing) permettant à chaque collaborateur, quelle que 
soit la nature de l’incident, de partager l’information et de 
susciter une réaction en temps réel par les responsables 
assignés. Les outils d’information à disposition, sous 
forme de politiques et de processus, sont une garantie de 
traçabilité des incidents signalés et de leur traitement. 
Chaque délégation dispose d’un plan de sécurité mis à 
jour au moins une fois par an et d’un plan d’action an-
nuel pour le renforcement des mesures visant à prévenir 

tout abus sur les enfants bénéficiaires. Un effort accru 
sur la prévention et le renforcement des processus de 
contrôles pour éviter les fraudes est en cours.
Les incidents traités par l’unité de gestion des risques 
l’année passée se répartissent comme suit : une cin-
quantaine touche à la sécurité et à la sureté des collabo-
rateurs dont les accidents de la route et les problèmes 
graves de santé, huit incidents liés à la sauvegarde de 
l’enfant, sept à des fraudes et cinq à des autres risques. 
Fort heureusement aucun incident très grave (enlève-
ment sur la durée ou accident mortel) n’a affecté Tdh 
ces dernières années malgré une présence dans des 
contextes sensibles tels l’Afghanistan, l’Irak, le Soudan 
du Sud ou Haïti. 

Des formations sur la gestion du cycle de projet ont été 
organisées tout au long de l’année et contribuent à ren-
forcer la capacité des équipes à conduire des analyses 
de situation, élaborer des stratégies pertinentes, mettre 
en œuvre des projets dont les résultats sont suivis puis 
évalués. Le monitoring et l’évaluation des projets per-
mettent de vérifier que le projet est dans la bonne voie 
et de réajuster l’action si nécessaire, afin d’atteindre 
des résultats durables. Le caractère essentiel de cette 
démarche nous a conduit à élaborer un nouveau guide 
méthodologique de façon à mieux répondre aux besoins 
des équipes et des partenaires. 
De plus, nous avons décidé de baser notre démarche de 
Qualité et Redevabilité sur le référentiel Norme humani-
taire fondamentale de qualité et redevabilité (en anglais 
Core Humanitarian Standard), une initiative aujourd’hui 

centrale dans le secteur de la coopération internatio-
nale. Cette norme définit des engagements qui doivent 
être utilisés pour améliorer la qualité et l’efficacité de 
l’assistance fournie. Elle place les communautés et les 
personnes affectées par les crises au centre de l’action  
humanitaire et promeut le respect de leurs droits.
En outre, nous respectons les normes comptables 
suisses et faisons réviser ses comptes, tant en Suisse 
que dans nos 38 pays d’intervention. Les comptes an-
nuels montrent une maîtrise des frais administratifs à 
hauteur de 13% (voir les comptes audités page 38). 
En Suisse, nous sommes reconnus Fondation d’utilité pu-
blique par la Confédération suisse et détentrice du label 
de qualité ZEWO, attribué par le Bureau central des ins-
titutions d’utilité publique qui garantit l’usage conscien-
cieux des dons.

Gestion des risques

La qualité et la redevabilité

« Notre nouvelle Politique de Sauvegarde 
de l’Enfant a été saluée pour sa qualité par 
nos pairs dans le milieu humanitaire. Nous 
avons récemment reçu une reconnaissance 
internationale auprès de Keeping Children 
Safe. Leur directrice a parlé " d’exemple à 
suivre dans le secteur de l’entraide ". »

Caroline Monin 
conseillère en Gestion des Risques
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80’000
personnes ont 
bénéficié de 
formations.

 Résumé pays.

1,3  
million

1  
million

d’enfants soignés  
et protégés.

de parents aidés.

Durant l’année 2015, Terre des hommes a provoqué un changement dans la vie de plus de 2,3 
millions d’enfants et leurs proches. Ce sont ainsi 96 projets dans le domaine de la santé, de la 
protection et des urgences et crises humanitaires qui ont été réalisés dans 38 pays du monde 
entier. Près de 95% des 1500 personnes engagées sur le terrain sont des employés nationaux 
qui contribuent ainsi à pérenniser le développement de leur pays.

Santé
Soins 

spécialisés Migration Exploitation
Justice pour 

mineurs 

Urgences 
& crises 

humanitaires
Nombre 

bénéficiaires
Employés 
nationaux 

Employés 
expatriés Budget

p.8-11 p.12-15 p.16-19 p.20-23 p.24-27 p.28-31 en millier 
de CHF

Afghanistan 87'403 121 4 3'265

Albanie 4'483 13 1 1'382

Bangladesh 462'537 272 3 2'099

Bénin et 
Nigeria 18'160 27 3 847

Brésil 5'409 13 0 516

Burkina Faso 540'926 87 10 6'955

Burundi 50'928 36 1 883

Colombie 4'242 48 1 1'187

Egypte 29'839 46 1 2'535

Equateur 6'284 5 1 583
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Résumé pays.

Santé
Soins 

spécialisés Migration Exploitation
Justice pour 

mineurs 

Urgences 
& crises 

humanitaires
Nombre 

bénéficiaires
Employés 
nationaux 

Employés 
expatriés Budget

p.8-11 p.12-15 p.16-19 p.20-23 p.24-27 p.28-31 en millier 
de CHF

Guinée 245'729 45 4 5'184

Haïti 28'796 90 4 1'974

Hongrie 21'969 8 1 2'004

Inde 85'151 13 2 896

Irak 18'003 15 4 961

Jordanie 21'091 80 6 820

Kenya 21'391 30 2 1'169

Kosovo 4'662 17 1 605

Liban 38'320 45 2 1'513

Mali 196'385 98 3 2'771

Maroc 323 4 0 198

Mauritanie 67'057 22 1 847

Moldavie 19'472 16 1 744

Myanmar 16'582 33 1 566

Népal 92'011 29 2 2'623

Nicaragua 8'894 9 1 543

Pakistan 24'372 3 1 791

Palestine 24'356 14 1 1'397

Panama 160 0 2 341

Pérou 2'115 14 1 597

Philippines 10'868 0 0 1'600

Roumanie 12'807 14 1 1'551

Sénégal 313 6 0 230

Soudan du 
Sud 23'025 73 9 2'324

Sri Lanka 38'832 10 1 819

Syrie 1'716 11 0 2'084

Togo 80'204 28 1 762

Ukraine 17'449 26 3 325
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87% 42
de recettes en 2015.

des dépenses 
sont directement 

consacrées aux projets 
d’aide à l’enfance.

audits comptables 
réalisés sur le terrain et 

en Suisse par des experts 
indépendants.

 Rapport financier.

L’année 2015 s’inscrit dans l’histoire de la Fondation Terre des hommes comme une très bonne 
année. Nous avons enregistré des recettes totales de 79,8 millions de francs suisses (CHF) 
contre 68,8 millions en 2014 (+ 16%). Les charges ont augmenté à CHF 78,4 millions par rapport 
aux CHF 69,4 millions en 2014 (+ 13%). Nous gardons intacte notre bonne situation financière et 
pouvons poursuivre notre mission pour assurer notre action d’aide à l’enfance dans le futur dans 
nos domaines de compétence stratégique qui sont la protection, la santé et l’aide d’urgence.

87% des dépenses de la Fondation sont directement 
consacrées aux projets d’aide à l’enfance dans 38 pays, 
ainsi qu’à la sensibilisation du public aux droits et à la pro-
tection de l’enfant; un chiffre clé pour le suivi financier 
annuel. Le plus grand pays d’intervention reste le Burkina 
Faso (CHF 7,0 millions) et représente à lui seul 9% du vo-
lume d’aide apportée sur le terrain !

Les charges d’administration générale (Finances, Informa-
tique, Ressources Humaines et Direction) de CHF 3,9 millions 
représentent 5% des dépenses totales. La recherche de 
fonds et la communication totalisent des charges de CHF 6,0 
millions, soit un peu moins de 8% des dépenses totales ; 
avec les 5% de l’administration générale, on obtient ainsi 
13% de charges administratives totales, ce qui respecte la 
limite stratégique de 15% voulue par le Conseil de fondation.

En 2015, nos donateurs privés nous font confiance de manière 
régulière et ont contribué à hauteur de CHF 22,8 millions. Les 
dons du grand public et les dons semi-institutionnels ensemble 
s’élèvent au total à CHF 28,6 millions, soit 36% des recettes. 
Les autres recettes (64%) proviennent des bailleurs de fonds 
institutionnels pour CHF 50,9 millions. 

Les comptes annuels qui suivent sont audités par un 
organe de révision indépendant (voir page 48) certifiant 
que les comptes donnent une image fidèle du patrimoine, 
de la situation financière et des résultats et attestent 
que les dispositions relatives au label de qualité de la 
Fondation ZEWO sont respectées.

Richard Spescha
Directeur de l’administration et des finances

79,8 
millions
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Rapport financier.

Bilan au 31 décembre 2015

Capital de 
l‘organisation 

62%

Engagements 
38 %

(en pourcentage du total du bilan)

Passif

Actif 
immobilisé 

30 %

Liquidités 
55 %

Autres actifs
circulant 

15 %

Au passif du bilan, la proportion du capital  
est largement disponible en liquidités en 
Suisse et sur le terrain et investie dans les 
immeubles de placement. 

(en pourcentage du total du bilan)

Actif

Actif

(en milliers de francs suisses) Notes 2015 2014

Actif circulant 34'102 38'902
Liquidités 2 26'534 33'918
Titres 3 219 10
Créances 4 3'339 2'594
Financements à recevoir 5 3'980 1'866
Comptes de régularisation actif 6 30 514

Actif immobilisé 14'505 9'381
Immeubles de placement 7 8'515 8'787
Autres immobilisations corporelles 7 523 325
Immobilisations financières 8 240 269
Participation 9 5'227  -  

TOTAL 48'607 48'283

Passif

(en milliers de francs suisses) Notes 2015 2014

Engagements à court terme 18'191 19'060
Créanciers 10 2'350 1'826
Financements reçus d'avance 11 9'528 11'823

Comptes de régularisation passif 12 4'072 3'602
Provisions 13 2'242 1'809

Engagements à long terme 280  - 
Provisions 13 280  -  

Capital de l'organisation 30'136 29'224
Capital versé 5 5
Capital des fonds (fonds affectés) 14 1'692 1'690
Capital lié 15 1'664 1'337
Capital libre (généré) 26'775 26'192

TOTAL 48'607 48'283
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Compte de résultat 2015

(en pourcentage du total des produits)

(en pourcentage du total des charges)

Administration 
5%

Recherche  
de fonds
8%

Charges 
de projet
87%

Contributions 
64%

Produits 
de collecte 
de fonds 
36%

Charges
(en milliers de francs suisses) Notes 2015 2014

Projets et programmes à l'étranger 65'116 57'148
Projets Afrique de l’Ouest 15'112 14'004
Projets Europe et Afrique de l'Est 7'585 5'018
Projets Moyen-Orient et Afrique du Nord 12'812 10'922
Projets Asie 7'137 5'698
Projets Amérique latine 5'771 5'905
Projets Crises humanitaires (Ex Projets Cellule urgence) 8'555 8'184
Fonds innovation et Réserve opérationnelle 915 830
Programmes opérationnels suisses 1'268 1'091
Programmes thématiques 2'287 1'748
Appui aux projets - programmes 3'676 3'749

Réseaux et information 3'337 2'934
TDHIF * et Partenaires 537 462
Information et sensibilisation en Suisse 2'800 2'472

Recherche de fonds et Administration 9'946 9'393
Communication et recherche de fonds 6'029 5'344
Administration 3'917 4'049

TOTAL CHARGES OPÉRATIONNELLES 17 78'399 69'475

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL 1'400 -637
Résultat financier 16 -55 375
Attribution aux provisions 13 -433 -653

RÉSULTAT ANNUEL avant attribution/prélèvement au capital  
de l’organisation 912 -915

(+) Prélèvement au capital des fonds (fonds affectés) -2 917

RÉSULTAT ANNUEL avant attribution au Capital + Réserves 910 1
(+) Prélèvement (-) Attribution au capital lié 15 -327 -289
(+) Prélèvement (-) Attribution au capital libre (généré) -583 288

RÉSULTAT ANNUEL - -

Produits

Charges

Produits
(en milliers de francs suisses) Notes 2015 2014
Collecte grand public 22'834 20'357

Dons périodiques 4'990 5'095
Vente d'oranges et journée des droits de l'enfant 916 957
Actions régionales 1'230 822
Dons non périodiques 1'103 1'032
Marketing Direct 8'786 7'954
Successions et legs 5'808 4'496

Collecte semi-institutionnelle 5'849 5'451
Institutions et fondations 4'250 3'821
Mécénat et entreprises 716 415
Cantons 883 1'215

Total des produits de collectes de fonds 28'683 25'808
Contributions 50'924 42'901

Mouvements partenaires TDHIF* 3'236 692
Chaîne du Bonheur 8'742 6'007
DDC (Confédération Suisse) 19 16'814 13'431
Recettes à l'étranger 12'967 11'487
Etats et organisations étrangers 9'166 11'284

Produits divers 193 129

TOTAL 79'800 68'838
dont  Produits libres 20'180 17'665
dont  Produits affectés 59'620 51'173

* Terre des hommes International Federation

Rapport financier.
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Tableau de flux de trésorerie 2015
(en milliers de francs suisses) Notes 2015 2014

RESULTAT avant attribution/prélèvement aux fonds  912  -915 
Amortissements  376  393 
Réévaluations  170  -   
Immeubles reçus sous forme d'une succession 7  -259  -2'552 
Participation reçue sous forme d'une succession 9  -2'514  -   
Augmentation (-) / Diminution (+) attribution aux provisions  713  653 
Augmentation (-) / Diminution (+) provision pour pertes sur titre  -    -90 
Augmentation (-) / Diminution (+) titres  -209  90 
Augmentation (-) / Diminution (+) créances  -750  -221 

Augmentation (-) / Diminution (+) financement à recevoir  -2'114  3'257 
Augmentation (-) / Diminution (+) comptes de régularisation actif  485  -431 
Augmentation (+) / Diminution (-) créanciers  529  555 
Augmentation (+) / Diminution (-) financements reçus d'avance  -2'295  1'696 
Augmentation (+) / Diminution (-) comptes de régularisation passif  470  -1'306 

Flux de fonds provenant de l'activité d'exploitation -4'486 1'128

Investissement (-) en immobilisations corporelles 7  -212  -399 
Investissement (-) en immeubles de placement 7  -    -3'268 
Investissement (-) en participation 9  -2'713  -   
Investissement (-) en immobilisations financières  -    -117 
Désinvestissement (+) d'immobilisations financières  28  -   

Flux de fonds provenant de l'activité d'investissement -2'897 -3'783

AUGMENTATION (+) / DIMINUTION (-) DES LIQUIDITÉS -7'384 -2'655

Liquidités au 1er janvier 33'918 36'573

Liquidités au 31 décembre 26'534 33'918

AUGMENTATION (+) / DIMINUTION (-) DES LIQUIDITÉS -7'384 -2'655

Tableau de variation des fonds et du capital 2015
(en milliers de francs suisses) Solde au

1/1/2015
Rentrées Sorties Solde au

31/12/2015

Capital versé  5  -   -   5 
Capital des fonds (fonds affectés)  1'690  9'123  9'121  1'692 
Capital lié  1'337  391  64  1'664 
Capital libre (généré)  26'192  583  -   26'775 

CAPITAL DE L'ORGANISATION 29'224 10'097 9'185 30'136

Tableau de variation des fonds et du capital 2014
(en milliers de francs suisses) Solde au

1/1/2014
Rentrées Sorties Solde au

31/12/2014

Capital versé  5 -  -   5 
Capital des fonds (fonds affectés)  2'604  8'143  9'058  1'690 
Capital lié  1'048  344  55  1'337 
Capital libre (généré)  26'480  -   288  26'192 

CAPITAL DE L'ORGANISATION 30'137 8'487 9'401 29'224

Ce tableau résume les provenances des 
fonds, en partant du résultat de la Fondation 
et des variations des postes de bilan qui 
reflètent les sources et les utilisations des 
fonds, pour aboutir à la variation de trésorerie.

Rapport financier.
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Rapport financier.

Annexes aux comptes annuels 2015

a) Base
La présentation des comptes de Terre des hommes aide à 
l’enfance dans le monde - Fondation (« Terre des hommes ») 
se base sur le concept global des recommandations de Swiss 
GAAP RPC (respect du cadre conceptuel, des RPC fondamen-
tales et des autres Swiss GAAP RPC). Cette présentation 
offre une image conforme à la réalité tant de la situation 
patrimoniale et financière, que des recettes de l’organisation 
(true and fair view). Les comptes annuels sont conformes à 
la loi suisse, aux prescriptions de la Fondation ZEWO (Bu-
reau central suisse des œuvres de bienfaisance), ainsi qu’aux 
statuts de la Fondation. 

Les comptes annuels sont préparés selon le principe des coûts 
historiques (valeurs d’acquisition) et présentés en milliers de 
francs suisses (KCHF), de ce fait, il se peut que des différences 
dues aux arrondis soient constatés dans certains totaux.

Le Conseil de fondation a approuvé les comptes annuels de 
Terre des hommes en sa séance du 10 juin 2016.

b) Périmètre des comptes annuels
Les états financiers de Terre des hommes englobent les 
opérations traitées par le Siège ainsi que celles des délé-
gations à l’étranger. 

c) Parties liées
La société immobilière Rumine Lucinge C SA est une partie 
liée, Terre des hommes étant l’unique actionnaire.
La valeur est comptabilisée sous participation. Un compte 
courant entre cette société et Terre des hommes se trouve 
sous la position débiteur.

d) Conversion des devises étrangères
Les transactions en monnaies étrangères sont converties 
aux taux moyens du mois de comptabilisation. 
Les avoirs et les engagements en monnaies étrangères 
du bilan au 31 décembre sont convertis en francs suisses 
aux taux en vigueur au 31 décembre. Les résultats de ces 
conversions sont comptabilisés dans le résultat financier.

e) Liquidités
Les avoirs en caisse, sur les comptes postaux, sur les 
banques au siège et à l’étranger figurent au bilan à leur 
valeur nominale.

f) Titres
Les titres sont inscrits au bilan à leur valeur de marché à la 
date de clôture. 

Les placements sont effectués conformément au règle-
ment sur les placements de Terre des hommes, d’abord 
dans le but d’une conservation de la valeur, puis dans celui 
d’un rendement convenable par rapport à l’état du marché, 
seules les obligations évaluées double ou triple A sont au-
torisées. Pour les autres titres provenant de succession, le 
principe de vente immédiate est adopté, pour autant que 
les titres puissent être vendus. Les titres non négociables 
sont provisionnés.

g) Créances et comptes de régularisation actif
Les créances et les comptes de régularisation d’actif sont 
indiqués à leur valeur nominale, déductions faites des cor-
rections de valeur nécessaires.

h) Immeubles de placement et autres 
immobilisations corporelles
Les immeubles de placement, récemment acquis grâce à 
un leg, figurent au bilan à leur valeur vénale selon l’estima-
tion établie par un bureau d’expert membre de la chambre 
suisse d’experts en estimation immobilière. Nous réalise-
rons une nouvelle estimation tous les 5 ans au minimum. 
L’immeuble sis au Mont sur Lausanne, pour des raisons 
historiques, figure au bilan à son coût de construction ajou-
té des coûts de réfection, après déduction des amortisse-
ments calculés selon la méthode linéaire : 

Les autres immobilisations corporelles figurent au bilan 
à leur coût d’acquisition, après déduction des amortisse-
ments calculés selon la méthode linéaire, en fonction des 
durées d’utilisation usuelle :

1/ Principes comptables et de présentation des comptes

Présenté en millier de francs suisses

Immeuble Mont-sur-Lausanne 1,25 %

Machines, véhicules et matériel 33,33 % 

Installation et matériel informatique 33,33 % 

Immobilisations à l’étranger (1)
Amortissement 
direct

Installation immeuble Mont-sur-Lausanne 10 %
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Rapport financier.

1) Terre des hommes utilise du matériel et des véhicules dans 
le cadre de ses projets conduits à l’étranger ; ce matériel 
et ces véhicules sont comptabilisés en charges lors de leur 
acquisition, et ne sont donc pas activés au bilan. Cette si-
tuation se justifie du fait de l’instabilité des contextes et des 
conditions difficiles dans lesquels opère Terre des hommes, 
qui rendent difficiles la fixation de leur durée d’utilisation, 
en général courte, et de leur valeur résiduelle.

i) Immobilisations financières
Les immobilisations financières sont portées au bilan à leur 
valeur d’acquisition en tenant compte des corrections de 
valeur nécessaires. 

j) Provisions
Les provisions représentent la valeur de sorties de fonds 
futures résultant d’événements passés, se produisant sans 
contre-prestation. Une estimation fiable du montant de la 
provision peut être effectuée. Ces provisions sont séparées 
en court terme si l’utilisation est estimée à moins de douze 
mois, au-delà les provisions sont affectées en long terme. 

k) Reconnaissance des produits
Collecte grand public
Les produits provenant des collectes de fonds grand public 
sont comptabilisés lorsqu’ils sont définitivement acquis par 
Terre des hommes. Ils sont considérés comme fonds libre, 
sauf avis contraire de la part du donateur. Les fonds qui 
n’ont pas été utilisés en fin d’année sont présentés sous la 
rubrique capital des fonds au bilan.

Contrats de financement
Les produits provenant de contrats de financement passés 
avec des bailleurs de fonds (Fondations, Cantons et entre-
prises) sont comptabilisés en produits l’année où sont en-
courues les dépenses financées.
Les montants reçus pour un projet précis, qui n’ont pas été 
utilisés à la date de clôture des comptes et qui le seront 
dans les années à venir et dès lors qu’il existe des stipu-
lations contractuelles spécifiant la possibilité de retourner 
cet actif au bailleur, sont enregistrées sous la rubrique des 
engagements au bilan « Financements reçus d’avance ». 
Les montants non reçus pour un projet précis dont les dé-

penses financées sont engagées à la date du bilan sont 
enregistrées sous la rubrique du bilan « Financements à 
recevoir ».
La partie du financement à recevoir pour des contrats de 
financements signés et couvrant les périodes futures est 
mentionnée comme « Actif conditionnel » dans la note 5.
Les engagements budgétaires liés aux contrats de finance-
ment sont considérés comme engagements conditionnels.

Legs
Les produits des legs et successions acceptés mais non 
réalisés sont considérés comme des actifs éventuels. Ils 
seront comptabilisés comme revenus lorsqu’ils seront ef-
fectivement transférés à Tdh, qui acquerra ainsi le contrôle.

Autres produits
Tous les autres produits encaissés sans mention particulière 
sont comptabilisé en produits non affectés. En cas de non 
utilisation, le solde est attribué au capital libre (généré). 

l) Valorisation des gratuités
Les gratuités reçues en prestations et marchandises sont 
évaluées au prix le plus bas du marché concerné. Les 
contributions de travail bénévole en Suisse sont évaluées à 
CHF 25.- l’heure, toutefois ces dernières font l’objet unique-
ment d’une information dans l’annexe.

m) Impôts
Terre des hommes est soumis à la TVA depuis le 1er janvier 
2010, mais exemptée d’impôts directs sur le revenu selon 
décision de décembre 1998. Cette décision n’est soumise à 
aucune condition.

n) Reclassements
La direction reclasse certains pays dans le secteur crises 
humanitaires lors d’une intervention d’urgence dans un 
contexte où Terre des hommes y est déjà présente. Dès lors 
le pays en question est sorti de sa zone pour y être mis sous 
Projets Crises humanitaires durant le temps d’intervention. 
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2/ Liquidités
(en milliers de francs suisses) 31/12/2015 31/12/2014

Caisses 24 10
Comptes de chèques postaux 7'494 12'651
Banques 7'428 11'632

Total liquidités Siège 14'946 24'293
Caisse 239 135
Banques 11'348 9'490

Total liquidités à l'étranger 11'588 9'625
26'534 33'918

3/ Titres
Actions en CHF 4 -
Obligations en CHF 215 10

219 10

4/ Créances
Débiteurs au Siège 57 26
Débiteur parties liées 336 -
Débiteurs TVA 2'241 1'807
Débiteurs à l’étranger 705 761

3'339 2'594

5/ Financements à recevoir
Collecte de fonds des Groupes Bénévoles 349 280
Contributions DDC (Confédération suisse)* 140 21
Bailleurs de fonds 2'772 1'518
Bailleurs de fonds à l'étranger 718 47

3'980 1'866
Financements à recevoir (actif conditionnel)

2015 - 15'186
2016 24'074 6'948
2017 6'952 2'744
2018 3'976 2'215
2019 737 736

35'739 27'831
Exposition en USD 1'383 6'564
Exposition en EUR 3'340 3'194

6/ Comptes de régularisation d'actif
Charges payées d'avance 29 511
Impôts anticipés 1 3

30 514

Commentaires relatifs aux états financiers

7/ Immobilisations corporelles
(en milliers de francs suisses)

Immeubles de placement
         Autres 

Immobilisations corporelles

2015 2014 2015 2014
Valeurs comptables nettes au 1er janvier 8'787 3'069 325 217
Valeurs d'acquisition

Situation au 1er janvier 13'188 7'368 2'830 2'432
Entrées - 3'267 212 398
Entrées « succession » - 2'552 259 -
Situation au 31 décembre 13'188 13'188 3'302 2'830

Amortissements cumulés
Situation au 1er janvier -4'402 -4'299 -2'505 -2'214
Amortissements -102 -102 -273 -291
Réévaluation -170 - - -
Situation au 31 décembre -4'674 -4'402 -2'779 -2'505

Valeurs comptables nettes au 31 décembre 8'515 8'787 523 325

* Direction du Développement et de la 
Coopération. Dont 48 KCHF en 2015 qui 
concerne le contrat Wash Consortium Helvetas.
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Immeubles de placement

Détail des immeubles de placement
Valeurs comptables 

nettes au 31/12/2015
Valeurs comptables 

nettes au 31/12/2014
Le Mont sur Lausanne 2'865 2'966

Chaumière 08, Lausanne 2'780 2'860

Chaumière 12, Lausanne 2'870 2'960

8’514 8'787

Autres immobilisations corporelles

Détail des immobilisations corporelles
Infrastructure informatique 228 252

Autres immobilisations corporelles 36 73

Actif destiné à la vente* 259 -

523 325

8/ Immobilisations Financières

Détail des immobilisations financières
Dépôts et garanties 240 269

240 269

9/ Participation 

Détail des participations
SI Rumine Lucinge C SA 5'227 -

5'227 -

10/ Créanciers
31/12/2015 31/12/2014

Créanciers au siège 2'163 1'614

Créanciers à l'étranger 187 212

2'350 1'826

11/ Financements reçus d'avance
Financements reçus d'avance DDC (Confédération suisse) * 946 2'581

Financements reçus d'avance autres bailleurs 6'874 6'813

Financements trop perçus 204 204

Financements reçus d'avance à l'étranger 1'504 2'225

9'528 11'823

12/ Comptes de régularisation passif
Charges à payer au Siège 1'642 1'697

Délimitation vacances non prises 269 312

Charges à payer à l'étranger 2'161 1'593

4'072 3'602

13/ Provisions

A court terme 31/12/2015
Attributions (+)  

/ Prélèvement (-) 31/12/2014

Risque lié à l’assujettissement TVA 2'242 + 433 1'809

A long terme
Risques d’audit Burkina Faso 280 + 280 -

2'522 +713 1'809

Risque d’audit Burkina Faso : Selon l ’es-
timation faite par notre Département des 
f inances, une provision de KCHF 2 8 0 a 
été mis en compte pour couvrir le risque 
l ié aux dépenses non él igib les sur les 
contrats ECHO au Burkina Faso.
Provision TVA : Depuis le 1er janvier 2010, 
Terre des hommes est assujettie à la TVA. 
Toutefois les condit ions d’assujet t isse-
ment ne sont pas, à ce jour, déf inies de 
manière déf ini t ive par l ’Adminis trat ion 
Fédérale des Contributions (AFC). De ce 
fai t , af in d ’évi ter tout r isque lié à cet te 
soumission, Tdh a décidé de provisionner 
la totalité de l’impôt préalable.

Dans le cadre d’une succession, Terre des 
hommes a hérité de 50% du capital de la 
société immobilière Rumine Lucinge C SA, 
société anonyme sise à 10 0 3 Lausanne 
et a racheté l ’autre part pour un montant 
total de KCHF 2 ’ 713 . Dès lors, la fonda-
tion est actionnaire à 100% du capital de 
cet te société qui possède et exploite un 
immeuble sis à rue François de Lucinge 
n° 11 à 1003 Lausanne. 

* Dans le cadre d’une succession, Terre des 
hommes a hérité le 50% d’un appartement en 
usufruit. Terre des hommes projette de le vendre.

* Direction du Développement et de la Coopération. 
Dont KCHF 190 en 2015 qui concerne le contrat 
Wash Consortium Helvetas.
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17/ Coûts globaux

(en milliers de francs suisses)

Charges 
de projets

Recherche
 de fonds

Admini-
stration

Résultat financier  
& attributions  
aux réserves

Charges 
réparties

TOTAL
charges 2015

TOTAL
charges 2014

Charges directes de projet 23'865 - - - - 23'865 19'542

dont  Contributions partenaires 8'227 - - - - 8'227 7'885

Charges du personnel 32'022 2'708 3'024 327 171 38'252 33'865

dont  Frais de recrutement 44 - 1 - 9 54 75

Frais de formation 144 - - - - 144 248

Frais de déplacement 1'354 70 82 - 58 1'563 1'275

Charges d'exploitation 10'852 2'963 288 576 1'882 16'561 16'418

dont  Frais locaux, assurances, véhicules 5'807 46 21 - 739 6'613 6'222

Frais administratifs et informatiques 3'477 1'197 322 - 792 5'788 5'951

Frais campagnes collecte de fonds 1'492 1'719 8 - 14 3'233 3'589

Amortissements - - - - 376 376 393

Charges et produits hors exploitation 637 -6 -6 -88 - 537 218

Frais à répartir 1'078 364 611 - -2'053 - -

TOTAL DES CHARGES 68'454 6'029 3'917 815 - 79'215 70'042

16/ Résultat financier 
(en milliers de francs suisses) 31/12/2015 31/12/2014

Intérêts 6 21

Gain de change réalisé 11 23

Loyers immeubles de placement 832 693

Produits financiers 849 737

Frais financiers -119 -90

Pertes de change non réalisées -287 -

Charges immeuble de placement -498 -272

Charges financières -904 -362

RÉSULTAT FINANCIER -55 375

15/ Capital lié
(en milliers de francs suisses) 31/12/2015 Attribution Prélèvement 31/12/2014

Indemnités de fin de contrat 1'664 391 -64 1'337

Ce tableau comprend les charges suivantes 2015 2014

Charges opérationnelles 78'399 69'475

Résultat financier 55 -374

Attribution provision TVA et indemnités de fin de contrat 760 943

TOTAL 79'215 70'042

Ces réserves sont utilisées pour couvrir 
les indemni tés en faveur du personnel 
local en cas de fermeture non prévue de 
projets à l ’étranger. La règle de prélè-
vement est de 3% sur la masse salariale 
des employés locaux. Elle sera alimenté 
jusqu ’ à l ’ équ i valen t de deu x mois de 
salaire de cette masse salariale.

14/ Capital des fonds (fonds affectés)
(en milliers de francs suisses) 31/12/2015 31/12/2014

Colombie - 92
Haïti 290 422
Inde 130 -
Irak 60 -
Kenya 214 354
Liban 42 65
Madagascar 43 43
Mauritanie - 70
Soudan 260 260
Projets liés à la crise des réfugiés 270 -
Projets hors axes prioritaires 213 213
Santé materno-infantile – Nutrition 171 171

1'692 1'690
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18/ Gratuités reçues
(en milliers de francs suisses) 2015 2014

Prestation de transport et d’acheminement pour le service des soins 
spécialisés aux enfants

329 334

Accompagnement bénévole pour le service des soins spécialisés aux enfants 2’157 1’756

Bénévolat du bureau et du conseil de fondation 41 35

Bénévolat et service provenant de l'activité de nos Groupes bénévoles 1'902 1'916

TOTAL 4'429 4'041
% des recettes d'exploitation de la Fondation 5,55% 5,87%

20/ Indemnisations versées aux membres  
des organes responsables
Le bureau du conseil et le conseil de fondation travaillent 
bénévolement. Ils reçoivent une indemnisation forfaitaire 
pour leur frais lors des séances. En 2015, un montant total 
de KCHF 21 (dont KCHF 10 pour le président) a été alloué 
aux 17 membres pour leurs frais liés à leur participation à 
2 séances du conseil de fondation et 6 séances du bureau 
du conseil (2014 : KCHF 22 dont KCHF 10 pour le président). 
La masse salariale des 5 membres de la direction re-
présente un montant de KCHF 784 pour l’année 2015.  
(2014 : KCHF 749).

21/ Prévoyance professionnelle
Les collaborateurs de la Fondation Terre des hommes, à sa-
voir 145 personnes au 31 décembre 2015 (2014 : 141) sont 
assurés contre les conséquences économiques de l’âge, de 
l’invalidité et du décès auprès la Fondation Commune BCV 
deuxième pilier à Lausanne selon un plan de prévoyance, 
dit «en primauté des cotisations». L’employeur ne garantit 
pas les prestations de prévoyance. Le plan de prévoyance 
est financé par les cotisations de la Fondation Terre des 
hommes et de ses collaborateurs. Les cotisations de l’em-

ployeur sont comptabilisées pour la période dans laquelle 
elles ont été acquittées. Les risques sont assurés par la 
Fondation Commune. 
 
Les avantages (actifs) / engagements (passifs) écono-
miques et charges de prévoyance inhérente au plan de 
prévoyance se présentent comme suit :

22/ Collaborateurs
La Fondation Terre des hommes emploie 140 collabora-
teurs en Suisse et 80 à l’étranger au bénéfice d’un contrat 
suisse (2014 : 131 en Suisse et 71 à l’étranger). 1’421 colla-
borateurs sont engagés par les délégations de la Fondation 
Terre des hommes via ses projets à l’étranger (2014 : 1’295 
collaborateurs).

(en milliers de francs suisses) 2015 2014

Le taux de couverture non 
communiqué

110,6%

Part économique de Terre des hommes Aucune Aucune

Variation par rapport à l’année 
précédente/différence enregistrée avec 
effet sur le résultat de l’exercice

Aucune Aucune

Charges de prévoyance en tant que partie 
des frais de personnel, en KCHF

1'047 971

19/ Détail des contributions de la DDC*
(en milliers de francs suisses) 2015 2014

Contributions de programme 
Développement

10'022 10'000

Contributions de programme  
Aide aux pays de l’Est

500 500

Aide humanitaire 1'420 224

Helvetas wash consortium 494 -

Autres: mandats 4'378 2'706

TOTAL 16'814 13'430

* Direction du Développement et de la Coopération de la Confédération suisse

23/ Honoraire de l’organe de révision
(en milliers de francs suisses) 2015 2014

Prestation de révision 66 65

Autres prestations 29 25

TOTAL 95 90
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Au Conseil de fondation de Terre des hommes -  
aide à l’enfance dans le monde - Fondation, Lausanne

Lausanne, le 10 juin 2016

En notre qualité d’organe de révision, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de Terre des hommes - aide à 
l’enfance dans le monde - Fondation, comprenant le bilan, le 
compte de résultat, le tableau de flux de trésorerie, le tableau 
de variation des fonds et du capital et l’annexe (pages 39 à 47), 
pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2015. Selon la Swiss 
GAAP RPC 21, les informations du rapport de performance ne 
sont pas soumises au contrôle de l’organe de révision.

Responsabilité du Conseil de fondation
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, 
conformément aux Swiss GAAP RPC 21, conformément aux 
dispositions légales et aux statuts, incombe au Conseil de 
fondation. Cette responsabilité comprend la conception, la 
mise en place et le maintien d’un système de contrôle in-
terne relatif à l’établissement des comptes annuels afin 
que ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. En outre, le 
Conseil de fondation est responsable du choix et de l’appli-
cation de méthodes comptables appropriées, ainsi que des 
estimations comptables adéquates.

Responsabilité de l’organe de révision
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à 
exprimer une opinion sur les comptes annuels. Nous avons 
effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux 
Normes d’audit suisses (NAS). Ces normes requièrent de 
planifier et réaliser l’audit pour obtenir une assurance raison-
nable que les comptes annuels ne contiennent pas d’anoma-
lies significatives. 

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit en 
vue de recueillir des éléments probants concernant les va-
leurs et les informations fournies dans les comptes annuels. 
Le choix des procédures d’audit relève du jugement de l’audi-
teur, de même que l’évaluation des risques que les comptes 
annuels puissent contenir des anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Lors de l’évalua-
tion de ces risques, l’auditeur prend en compte le système 
de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes 
annuels, pour définir les procédures d’audit adaptées aux 

circonstances, et non pas dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une 
évaluation de l’adéquation des méthodes comptables appli-
quées, du caractère plausible des estimations comptables 
effectuées ainsi qu’une appréciation de la présentation des 
comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que les 
éléments probants recueillis constituent une base suffisante 
et adéquate pour fonder notre opinion d’audit.

Opinion d’audit
Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exer-
cice arrêté au 31 décembre 2015 donnent une image fidèle 
du patrimoine, de la situation financière et des résultats, en 
conformité avec les Swiss GAAP RPC 21 et sont conformes 
à la loi suisse et aux statuts.

Rapport sur d’autres dispositions légales
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales 
d’agrément conformément à la loi sur la surveillance de la 
révision (LSR) et d’indépendance (art. 83b al. 3 CC en liai-
son avec art 728 CO) et qu’il n’existe aucun fait incompatible 
avec notre indépendance.

Conformément à l’art. 83b al. 3 CC en liaison avec art 728a 
al. 1 chiff. 3 CO et à la Norme d’audit suisse 890, nous at-
testons qu’il existe un système de contrôle interne relatif à 
l’établissement des comptes annuels, défini selon les pres-
criptions du Conseil de fondation.

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui 
vous sont soumis.

En outre, nous attestons que les dispositions de la Fonda-
tion ZEWO, à contrôler selon les dispositions explicatives 
concernant l’art. 12 du Règlement relatif au label de qualité 
ZEWO, sont respectées.

Ernst & Young SA

Pierre-Alain Coquoz, Expert-réviseur agréé
(Réviseur responsable)

Thomas Madoery, Expert-réviseur agréé

Rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels
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* Terre des hommes International Federation
** Direction du Développement et de la Coopération

Produits de collecte de fonds

(en milliers de francs suisses)

Produits non
 libres 2015

Produits libres
 2015 Total 2015 Total 2014

Dons périodiques  799  4'191  4'990  5'095 

Vente d'oranges et Journée droits de l'enfant  909  7  916  957 

Actions régionales  444  787  1'230  822 

Dons non périodiques  323  780  1'103  1'032 

Marketing direct  1'071  7'716  8'786  7'954 

Successions  209  5'599  5'808  4'496 

Institutions & Fondations  4'082  167  4'250  3'821 

Entreprises  424  292  716  415 

Cantons, communes et paroisses  862  21  883  1'215 

TOTAL PRODUITS COLLECTE DE FONDS  9'123  19'560  28'683  25'808 

Total 2014  8'143  17'665  -   -  

Contributions

(en milliers de francs suisses)

Programmes 
ordinaires

Programmes 
compl.

Part. frais 
suivis et admin Total 2015 Total 2014

Mouvements partenaires TDHIF*  -   3'100  135  3'236  692 

Chaîne du Bonheur  457  7'335  950  8'742  6'007 

Contributions DDC (Confédération suisse)**  7'918  6'703  2'193  16'814  13'431 

Recettes à l'étranger  2'482  10'343  142  12'967  11'487 

Etats étrangers et org. internationales  229  7'837  1'100  9'166  11'284 

TOTAL CONTRIBUTIONS  11'052  35'319  4'553  50'924  42'901 

Total 2014  19'045  20'935  2'921  -   -  

Autres informations financières hors révision



50 Terre des hommes | Rapport d’activité 2015 | www.tdh.ch

Conseil de fondation.

Direction.

Beat Mumenthaler 
Président du Conseil et du 
Bureau du Conseil – Avocat

Patrick Aebischer
Membre du Conseil  

Président EPFL

Pascal Couchepin 
Membre du Conseil 

 Ancien Conseiller fédéral

Vito Angelillo
Directeur général 

Michel Mottiez
Membre du Conseil 

Directeur RH

Charles Beer  
Membre du Conseil  

Président de Pro Helvetia

Philippe de Preux 
Membre du Bureau du 

Conseil – Économiste

René Prêtre
Membre du Conseil – Chef de 

service, chirurgien cardiaque

Christine Brosteaux
Membre du Bureau du 

Conseil – Médecin

Tamara Erez
Membre du Bureau du 

Conseil – Avocate

Michel Müller 
Directeur Ressources 

humaines

Michel Roulet
Membre du Bureau du 

Conseil – Pédiatre

Philippe Bucher 
Membre du Conseil 

Économiste

Christian Fessard 
Membre du Conseil 

Communication

Richard Spescha
Directeur Finance  
et Administration

Yann Colliou,  
Steven Fricaud, Pierre 

Philippe, Marc Weil
Direction des Programmes 

(ad intérim)

Jean Zermatten
Membre du Bureau du Conseil 
Ancien Président du Comité des 

droits de l’enfant ONU 

Marianne Caflisch
Membre du Conseil 

Pédiatre

Philippe Lienhard
Membre du Bureau du 

Conseil – Expert comptable

Jessica Schweizer
Directrice Communication  

et Recherche de fonds

Felix E. Bollmann
Vice-Président du Conseil et du 

Bureau du Conseil – Économiste, ancien 
Directeur de la Chaîne du Bonheur

Thomas Harder
Vice-Président du Conseil 
et du Bureau du Conseil 

Juriste

Au 10 juin 2016

Au 10 juin 2016

Le Conseil de fondation est composé de représentants du réseau de bénévoles et de personnes compétentes dans les domaines du travail 
humanitaire, de la santé publique, des finances, du droit, du marketing et de l’économie. Le Bureau du conseil assume les fonctions de 
contrôle dans l’organisation de la Fondation. Il est aussi responsable du suivi de l’activité courante, de l’administration et de l’utilisation des 
moyens de la Fondation, de la gestion des risques et du controlling.
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La population en Suisse

Les bailleurs institutionnels
La Chaîne du Bonheur (CH), la Direction du Développement et 
de la Coopération (DDC) et le Département Fédéral des Affaires 
Etrangères (DFAE) de la Confédération Suisse, la Commission 
Européenne (EuropeAid et ECHO), la coopération autrichienne 
(OEZA), espagnole (AECID et Xunta de Galicia), américaine 
(USAID, OFDA, BPRM, USDOL), britannique (UK aid), la coopé-
ration du Liechtenstein (LED) et le Ministère néerlandais des 
Affaires Etrangères. 

Les Nations Unies
OIM, PAM, UNFPA, UNICEF, UNHCR, UNODC.

Les autres bailleurs
Caritas Allemagne, Comic Relief, Comité International Olym-
pique, Consortium Shiree, Fédération vaudoise de coopération 
(Fedevaco), Micronutriment initiative, Plan UK, Société Vaudoise 
d’Utilité Publique (SVUP). Tous les notaires, avocats, fiduciaires 
et instituts bancaires qui nous ont permis d’obtenir des legs et 
des successions.

Les cantons
Argovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Berne, Fribourg, Genève 
(Service de la solidarité internationale, Loterie Romande), Glaris, 
Nidwald, Saint-Gall, Schaffhouse, Schwytz, Thurgovie, Uri, Zurich.

Les villes
Genève (Délégation Genève Ville Solidaire), Saint-Gall.

Les communes et paroisses
Evang.-ref. Kirchgemeinde Bülach, Gemeinden Affoltern am Albis, 
Herisau, Riehen, St.-Imier et les nombreuses autres communes et 
paroisses qui nous ont soutenues.

Terre des Hommes
La Fédération Internationale (FITDH) et les organisations de Terre 
des hommes en Allemagne, Espagne et Hollande.

Les fondations
Fondation d’Aide à l’Enfance et au Tiers-Monde (FAET), Fon-
dation Alfred et Eugénie Baur, Ammado Foundation, Bill and 
Melinda Gates Foundation, Fondation de bienfaisance du 
groupe Pictet, Christa Foundation, COFRA Foundation, Deerfield 
Partnership Foundation, Dr. Silvain Brunschwig-Stiftung, Carl 
und Elise Elsener-Gut Stiftung, Gebauer Stiftung, Ernst Göhner 
Stiftung, Fondation Gourgas, Fondation d’Harcourt, Human Di-
gnity Foundation, Institut Tropical et de Santé Publique Suisse, 
Fondation Le Petit Cœur, Fondation d’aide sociale et culturelle 
du Canton de Vaud (Loterie Romande), Fondation Madeleine, 
Medicor Foundation, Rosa und Bernhard Merz Stiftung, Mi-
gros Hilfsfonds, Fondation Comtesse Moira, Fondation Emile et 
Odette Moser, Stiftung NAK-Humanitas, Novartis Stiftung, Oak 
Foundation, Pressley Ridge, Fondazione Renato Grandi, Sinoma 
Foundation, Stanley Thomas Johnson Stiftung, Gemeinnützige 
Stiftung Symphasis, Fondation UEFA pour l’Enfance et toutes les 
autres fondations qui souhaitent rester anonymes.

Les grands donateurs
Nous remercions chaleureusement l’ensemble des donateurs privés 
qui ont permis à Tdh d’agir et de développer ses actions auprès 
des enfants durant l’année 2015.

Les entreprises
Alternative Bank Schweiz, Bama, Baumer AG, Bata Children’s Pro-
gram, Breitling SA, Capital Group Companies, Citibank (Switzerland) 
SA, Contex SA, Coopérative Textura, COOP, Cross Systems SA, 
Die Schweizerische Post, Elcotron SA, Ericsson AG Bern, Groupe 
G. Dentan SA, DPD (Suisse) SA, ISS Facility SA, Groupe Payot, 
Open Air St-Gall, Paléo Festival Nyon, pharmacieplus, Policlinique 
Médicale Universitaire, Polygravia SA, Ricola AG, SGA/APG AG.

Les hôpitaux en Suisse et en Europe
Suisse (Aigle, Berne, Genève, Lausanne), Espagne (Madrid, Séville, 
Pamplune, Malaga, Cordoue, La Corogne), France (Lille).

Nous tenons particulièrement à remercier :

 Remerciements.

94’992 9 305 2 097
donateurs individuels. parrains.  entreprises.
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